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I. INTRODUCTION 

 

A. SITUATION ACTUELLE DE L’OFFRE DE SOINS 
 

L’accès aux soins en France devient de plus en plus compliqué. D'une part, le 

vieillissement de la population entraîne une demande croissante de soins de santé 

primaires, mettant ainsi une pression supplémentaire sur les praticiens déjà en 

exercice. D'autre part, la répartition inégale des médecins sur le territoire, avec une 

concentration dans les grandes villes et une pénurie dans les zones rurales et 

périphériques, crée des déserts médicaux où l'accès aux soins de base devient 

difficile, voire impossible pour certains patients. Le nombre des patients souffrant d’une 

affection longue durée (ALD), est passé de 510 000 fin 2018 à plus de 700 000 fin 

2022 (1). 

 

Selon une enquête publiée en mai 2023, et réalisée par La Direction de la recherche, 

des études, de l’évaluation et des statistiques (DREES), on note que les médecins 

généralistes ajustent leurs pratiques pour s’adapter à la tension entre l’offre et la 

demande de soins : « Parmi les différentes pratiques adoptées, il en est une qui 

progresse fortement entre 2019 et 2022 : le refus de prendre en charge de nouveaux 

patients en tant que médecin traitant. Alors qu’ils étaient 53 % à être amenés à le faire 

en 2019, ils sont désormais 65 % en 2022. La part de médecins amenés à suivre moins 

régulièrement certains de leurs patients est, quant à elle, passée de 40 % en 2019 à 

44 % en 2022 » (2). 
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Face aux enjeux de santé publique actuels, le système de santé français s'est engagé 

dans une profonde transformation, marquée par une volonté croissante de favoriser 

une organisation plus coordonnée des soins et un exercice plus collaboratif. 

Cette dynamique a donné naissance à plusieurs structures, en commençant par les 

réseaux de santé, définis en 2002 par l’article L6321-1 du Code de la santé publique 

comme des dispositifs favorisant la coordination, la continuité ou l’interdisciplinarité 

des prises en charge sanitaires (3). 

Puis, les maisons de santé pluriprofessionnelles (MSP), introduites officiellement en 

France par la Loi de Financement de la Sécurité Sociale de 2007, qui regroupent 

plusieurs professionnels de santé de disciplines variées (médecins, infirmiers, 

kinésithérapeutes, etc.) exerçant de manière coordonnée autour d’un projet de santé 

commun (4). 

Dix ans plus tard, la même loi relative au financement de la sécurité sociale pour 

l’année 2018 définit les centres de santé comme des structures sanitaires regroupant 

des professionnels de santé exerçant principalement sous statut salarié, ayant pour 

mission de fournir des soins de premier recours accessibles à tous, sans dépassement 

d’honoraires, et dans une logique de service public (5). 

Il est à remarquer que c’est la Loi de modernisation de notre système de santé du 26 

janvier 2016 qui a véritablement marqué une évolution majeure, en introduisant la 

notion d’équipes de soins primaires et en posant les bases de l’organisation des CPTS 

dans le cadre de la lutte contre trois problématiques majeures de santé publique : 

l’allongement de la durée de vie et le vieillissement de la population, l’extension des 

maladies chroniques et des polypathologies, ainsi que l’aggravation des inégalités 

territoriales d’accès aux soins (6). 
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Enfin, le plan "Ma santé 2022", inscrit dans la Loi de transformation du système de 

santé de 2019, a renforcé cet engagement avec pour objectif la couverture territoriale 

par 1 000 CPTS en 2022 (7). 

 

B. GENERALITES SUR LES CPTS 
 

Une CPTS se définie comme une organisation, conçue autour d’un projet de santé sur 

un territoire donné. Les acteurs de santé se regroupent de leur propre initiative pour 

collaborer et optimiser les parcours de soins. Cela leur permet de mettre en place des 

actions de prévention, de dépistage, et d'améliorer la qualité et la pertinence des soins 

en facilitant l'échange de bonnes pratiques médicales grâce à des relations mieux 

structurées et coordonnées. 

Ce collectif, dont les médecins généralistes sont les piliers, est créé à l’initiative des 

professionnels eux-mêmes, qui définissent son périmètre géographique. Ils 

collaborent de manière structurée avec les autres acteurs sanitaires, sociaux, 

associatifs et administratifs, tout en visant à renforcer la coopération avec les hôpitaux 

(8). 

Afin de soutenir leur fonctionnement, un accord conventionnel interprofessionnel (ACI) 

signé en 2019 avec l'Assurance Maladie, et mise à jour après la crise sanitaire COVID-

19, a permis de définir 4 missions socles : 

1. Faciliter l’accès aux soins des patients (en facilitant l’accès à un médecin 

traitant, et améliorant la prise en charge des soins non programmés en ville). 

 

2. L’organisation des parcours des patients (en améliorant la coordination 

entre les professionnels, la mise en place d’annuaires des acteurs de santé, 

réunions pluriprofessionnelles régulières, outils de partage autour des patients, 

etc.) 
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3. Des actions de prévention (risques iatrogènes, perte d’autonomie, obésité, 

désinsertion professionnelle, violences intrafamiliales etc.) 

 

4. Répondre à une situation sanitaire exceptionnelle (préparation d’un plan de 

réponse et de mise en œuvre en cas de survenue effective d’une crise grave 

qualifiée par les autorités sanitaires comme la crise de COVID-19) (8). 

 

 

En fonction de la taille du territoire qu’elles couvrent, les CPTS bénéficient d’un 

financement adapté pour accompagner leur développement et renforcer leur impact 

sur la santé publique (Tableau 1). 

Un contrat est établi à l’échelle locale entre : l’Agence Régionale de Santé (ARS), les 

professionnels de santé impliqués dans la démarche, et l’Assurance Maladie. 

Ce contrat, bien qu’aligné sur les principes fondamentaux définis par l’accord national 

avec l’assurance maladie, s’effectue de manière individualisée pour chaque 

communauté. Cette approche permet de prendre en compte les spécificités du 

territoire concerné, telles que les besoins de santé de la population locale, les 

dynamiques professionnelles existantes ou les contraintes propres au territoire. 

Ainsi, le contrat précise localement les missions à réaliser, les moyens alloués, les 

indicateurs d’évaluation ainsi que les modalités de suivi des résultats. 

 

 

 

L’accord prévoit une rémunération structurée en deux volets : 

Tableau 1 : Montant de l’aide annuelle pour le déploiement des CPTS 
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• Le premier vise à soutenir le fonctionnement de la communauté professionnelle. 

• Le second concerne la réalisation des missions (en couvrant les moyens 

mobilisés, le temps investi par les professionnels, l’acquisition d’outils 

numériques, ainsi qu’un financement basé sur l’atteinte des objectifs fixés). 

 

Sur le site de l’assurance maladie on trouve un exemple de financement (8) : 

 

 

C. LES CPTS AU NIVEAU NATIONAL ET LOCAL 
 

Au niveau national, et selon la dernière mise à jour de la FCPTS, datant du 14/06/2024, 

on compte 835 CPTS sur le territoire national, à un stade d’avancement différent (9) :  

• 91 sont en phase de pré-projet. 

• 138 CPTS construisent leur projet de santé – Lettre d’intention validée. 

• 39 CPTS sont en négociation de l’ACI – Projet de santé validé. 

• 567 CPTS en fonctionnement avec un contrat ACI-CPTS signé. 

Figure 1 : Financement maximum pour une CPTS de plus de 175 000 habitants 
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Au niveau local (en Alsace), on compte 10 CPTS en fonctionnement en Janvier 2024. 

4 d’entre elles sont dans le Haut-Rhin et 6 dans le Bas-Rhin (10) (11) (12). 

Haut-Rhin : 

 

1) CPTS Colmar agglomération qui couvre 24 Communes, avec 115 656 

habitants, et 870 professionnels de santé. 

 

2) CPTS Mulhouse agglomération qui couvre 39 Communes, avec 274 000 

habitants, et 240 professionnels de santé. 

 

3) CPTS Rhin-Brisach qui couvre 32 Communes, avec 37 071 habitants, et 144 

professionnels de santé. 

 

4) CPTS Thur et Doller. 

Figure 2 : Couverture du territoire français par les CPTS  
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Bas-Rhin : 

 

1) CPTS Eurométropole Sud et Ouest qui couvre 19 Communes, avec 110 000 

habitants, et 750 professionnels de santé. 

 

2) CPTS COSEN (Communauté de santé Eurométropole nord) qui couvre 3 

quartiers de Strasbourg + 3 villes, avec 84 000 habitants, et 545 professionnels 

de santé. 

 

3) CPTS Mossig et du Vignoble qui couvre 25 Communes, avec 25 599 habitants, 

et 170 professionnels de santé. 

 

4) CPTS Centre Alsace qui couvre 72 Communes, avec > 100 000 habitants. 

 

5) CPTS Pays d’Erstein qui couvre 28 Communes, avec 48 000 habitants, et > 

240 professionnels de santé. 

 

6)  CPTS Pays des sources qui couvre 37 Communes, avec 42 551 habitants, et 

150 professionnels de santé. 
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D. SUJET PRINCIPAL DE L’ETUDE 
 

La CPTS n'est pas un fournisseur de soins, mais un outil pour améliorer la coordination 

entre les professionnels de santé et les structures locales. Toutefois son mode de 

fonctionnement et ses missions principales cités plus haut, sont-elles connues des 

médecins généralistes, et dans ce cas, comment sont-elles appréhendées ? 

Notre étude vise à explorer cette question en interrogeant des internes en médecine 

générale et des médecins généralistes, afin d'analyser leur connaissance, leurs 

attentes et leurs perceptions à l'égard de la CPTS.  

Figure 3 : Cartographie des CPTS dans le Grand-Est  
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II. METHODOLOGIE : 

 

A. TYPE D’ETUDE 
 

L'objectif de cette étude est d'analyser à la fois l'expérience et le vécu des médecins 

généralistes membres d'une Communauté Professionnelle Territoriale de Santé 

(CPTS) d'une part, et la perception des médecins et des internes qui ne participent 

pas à de telles structures d'autre part. 

Compte tenu de cet objectif, nous avons opté pour une méthodologie qualitative. Une 

approche quantitative ne pouvait pas répondre de manière crédible à notre objectif. 

Ainsi, nous avons privilégié une approche interprétative, afin de ne pas nous limiter à 

des mesures ou quantifications. 

Pour cette raison, nous avons choisi de mener des entretiens individuels et présentiels. 

Ce choix, contrairement aux focus-groupes, visait à offrir une plus grande liberté 

d'expression aux participants, en leur assurant un temps de parole adéquat et en les 

mettant à l'aise, évitant ainsi toute inhibition liée à l'expression en groupe. Cette 

approche a l'avantage de créer un environnement familier, favorisant probablement la 

liberté de parole.  

Les entretiens ont été structurés de manière semi-dirigée pour mieux s'adapter à notre 

sujet. Cette approche nous a permis de guider la discussion lorsque c'était nécessaire, 

en utilisant des sous questions de relance tout en préservant la liberté d'expression de 

chacun, ce qui a enrichi la diversité des témoignages. 
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Notons qu’une minime partie quantitative a été réalisée au préalable pour justifier et 

analyser la pertinence du sujet choisi. Il s’agit d’un questionnaire (Annexe 2) constitué 

de 5 questions à réponses multiples (dernière question annulée après être jugée non 

pertinente), distribué lors de la journée de fin de l’internat en Octobre 2022. On a pu 

recueillir les réponses de 92 internes en dernier semestre de médecine générale. Puis 

une simple analyse statistique descriptive a été réalisée par la suite. 

  

B. ECHANTILLONNAGE 
 

La population étudiée est celle des médecins généralistes (installés ou remplaçants), 

ainsi que des internes en médecine générale affiliés à la faculté de médecine de 

Strasbourg. 

Nous avons constitué notre échantillon de médecins en nous basant sur nos 

connaissances, et en sollicitant des volontaires. 

Un premier contact par téléphone ou réseaux sociaux a été établi pour présenter notre 

étude, son objectif, et pour évaluer leur intérêt à y participer.  

Une fois leur intérêt confirmé, un rendez-vous a été fixé, pour réaliser l’entretien en 

présentiel ou par appel video. Le choix du lieu et de la date est laissé libre au 

participant. 

Chaque médecin a été caractérisé par son âge, son sexe, mode d’exercice, milieu 

d’exercice. 
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Notre sélection n'avait pas pour objectif d'assurer une représentativité statistique, mais 

plutôt d'explorer une grande variété de témoignages afin de couvrir un large éventail 

d'idées et de perspectives sur le sujet. 

  

C. CONSENTEMENT 
 

Dès le début de l'entretien, nous expliquons au participant l'objectif de l'étude, le 

déroulement de l'entretien, ainsi que l'enregistrement audio. 

Nous l’informons également que toutes les réponses fournies seront traitées d’une 

manière confidentielle, et que l'entretien restera anonyme. 

Avant de procéder à l’entretien, nous avons obtenu le consentement oral de chaque 

personne. 

  

D. GRILLE D’ENTRETIEN 
 

L’élaboration du guide d’entretien (Annexe 1) découle de discussions avec mon 

directeur de thèse. 

Ce guide a été conçu en utilisant des questions ouvertes afin de promouvoir la libre 

expression des participants. 

Les premières questions sont destinées à caractériser et décrire l’échantillon. Suivies 

d'une question introductive "brise-glace" pour recueillir leur définition de CPTS. 

Ensuite, trois questions plus spécifiques ont été posées. 
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E. RECUEIL ET RETRANSCRIPTION DES DONNES 
 

Avec l’accord préalable du participant, le recueil des données s’est effectué à l’aide du 

dictaphone de deux téléphones portables lors des entretiens. Le deuxième téléphone 

était présent pour faire face à d'éventuels problèmes techniques lors de 

l'enregistrement. 

11 entretiens sur 16 ont été réalisés en face à face, les 5 autres ont été réalisés par 

appel vidéo. Nous avons prévu une durée d’entretien entre 15 et 30 min en fonction 

de ce que le participant avait à exprimer. 

Nous avons continué les entretiens jusqu'à atteindre une saturation des données. Ce 

qui fut lors du quatorzième entretien. 

Les deux derniers entretiens étant déjà préalablement programmés, ils ont été 

néanmoins menés à bien, pour confirmer cette saturation des données. 

Les enregistrements obtenus sur le premier téléphone portable ont été retranscrits 

intégralement et manuellement à l’aide du logiciel Microsoft Word, dans des fichiers 

distincts, mot par mot, sans reformulation. Les enregistrements ont été plusieurs fois 

interrompus et réécoutés pour garantir une transcription exacte des propos.  

Le 2ème enregistrement a été écouté uniquement lorsque le premier n’était pas 

suffisamment audible. 

Ces transcriptions écrites, appelées verbatims, ont servi de base à l’analyse de l’étude. 

Les verbatims obtenus ont été anonymisés et chaque participant a été désigné par la 

lettre (E) avec un chiffre associé allant de 1 à 16. 
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Conformément à mon engagement envers les participants, les enregistrements audios 

ont été détruits après leur transcription. 

  

F. ANALYSE DES ENTRETIENS 
 

En raison de la diversité des informations contenues dans les entretiens, il a été 

essentiel de développer une méthode d'analyse pour structurer et classer ces 

données. 

Après la transcription, chaque entretien a été minutieusement examiné à plusieurs 

reprises afin d'assimiler complètement les verbatims. 

Ensuite, un codage ouvert a été effectué sans recourir à un logiciel informatique, en 

utilisant un système de codes couleurs pour chaque idée identifiée. 

En ce qui concerne les idées récurrentes, elles ont été regroupées sous le même code. 

Par la suite, ces codes ont été organisés pour constituer une série de catégories qui 

mettent en lumière les principaux thèmes en rapport avec le sujet de recherche. 

En pratique, l'approche consiste à repérer les verbatims pertinents (ce qui constitue le 

codage ouvert) puis à les organiser en thèmes et sous-thèmes. 

L’analyse des entretiens a été menée par moi-même. 

Le codage a été effectué de manière autonome et distincte pour chaque participant. 

Le verbatim le plus pertinent a été sélectionné pour illustrer ces catégories, à moins 

que plusieurs verbatims ne fournissent une image plus complète et plus claire. 
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Voici les thèmes que nous avons identifiés comme significatifs et représentatifs des 

idées préconçues concernant les CPTS : 

• Temps dédié. 

• Nouveau et inconnu. 

• Pertinence et intérêts : Divergences d’opinion. 

• Contexte politique conflictuel et sous tension. 

• Lien Ville-Hôpital. 

• Pistes et champs d’amélioration. 

 

Pour chaque analyse thématique, une cartographie a été créée à l'aide du logiciel 

Xmind ®. 

 

G. LIMITES METHODOLOGIQUES 
 

Il semble essentiel de mentionner dans ce paragraphe les limites inhérentes à la 

méthodologie adoptée. À ce titre, deux principales limites peuvent être identifiées : 

 

1) Biais d’investigation : 

L'inexpérience de l'investigateur en analyse qualitative représente une limite de cette 

étude. Ce manque de compétence a pu affecter la formulation des questions, ainsi que 

l'analyse et l'interprétation des données. De plus, le fait que l'investigateur et les 
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participants appartiennent au même domaine professionnel pourrait avoir introduit un 

biais de désirabilité sociale, les participants étant susceptibles de vouloir projeter une 

image positive d'eux-mêmes (13). Par ailleurs, certaines interventions de 

l'investigateur ont pu être perçues comme des jugements, influençant ainsi les 

réponses des participants. 

 

2)  Biais de sélection : 

Notre échantillon, composé à 69% d'hommes et 31% de femmes, s'écarte de la 

répartition nationale des médecins : 54% d'hommes et 46% de femmes en 2018 (2). 

Bien que plus proche de la démographie régionale alsacienne : 57 % d’homme contre 

43% de femmes en 2015 (14), ce déséquilibre constitue un biais qui limite la 

généralisation de nos résultats à l'ensemble des médecins généralistes français. 

De plus, en se concentrant sur une seule région, cette étude ne permet pas de capturer 

la diversité des expériences à l'échelle nationale. 

Cependant, l'objectif principal d'une étude qualitative étant d'explorer les expériences 

d'un groupe spécifique, plutôt que de chercher à établir des statistiques 

représentatives, ce biais ne remet pas fondamentalement en question la pertinence 

de nos résultats. 

D’ailleurs, nous savons aussi que chaque CPTS opère sur un territoire donné, et que 

chaque territoire a ses propres spécificités et ses propres besoins. C’est pourquoi nous 

espérons que ce travail de recherche, bien qu'étant modeste, pourra servir de base à 

de futures réflexions et initiatives. 
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H. ETHIQUE 

À chaque entretien un consentement oral a été demandé à la personne interrogée. 

On n’a pas eu recours à des dossiers médicaux ni à aucune autre information 

personnelle. 

Ainsi il n’a pas été nécessaire de passer en comité d’éthique ni en comité de protection 

des personnes puisque notre travail est en dehors de la loi Jardé. 

Nous nous sommes assuré également qu’aucune déclaration à la CNIL n'était requise 

étant donné que le traitement des données a été effectué d’une manière personnelle.  
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III. RESULTATS : 

 

A. QUESTIONNAIRE QUANTITATIF 
 

Comme indiqué plus haut, une partie quantitative initiale a été réalisée à l’aide d’un 

questionnaire (Annexe 2) constitué de 5 QCM (dernière question annulée après être 

jugée non pertinente) distribué auprès de 92 internes en dernier semestre de 

médecine générale, dans le but d’évaluer l’utilité de mon travail et d’étudier les 

connaissances des internes sur les CPTS. 

Avec une analyse descriptive simple, on constate que le pourcentage des internes qui 

ont répondu juste, est respectivement :  52% (soit 48 internes) pour la première 

question, 4% (soit 4 internes) pour la deuxième question, 20% (soit 18 internes) pour 

la troisième question, et 14 % (soit 13 internes) pour les deux dernières questions 

(Figure 4). 
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Figure 4 : Taux de réussite (par QCM) des internes questionnés 
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B. ETUDE QUALITATIVE PRINCIPALE 
 

 

1. DONNES GENERALES SUR LES ENTRETIENS 
 

J’ai pris contact avec 18 personnes, dont 16 ont pu être interrogées. Deux n'ont pas 

pu participer en raison d'une absence totale de connaissance sur le sujet, allant jusqu’à 

l’ignorance de l'existence des CPTS. Cela correspond à un taux de réponse favorable 

de 88,8%. 

Les entretiens se sont déroulés entre juin 2023 et mars 2024, pour une durée totale 

d’enregistrement de 302 minutes (soit 5 heures et 2 minutes). La durée moyenne des 

entretiens était de 19 minutes, bien que certains médecins se soient davantage 

exprimés que d’autres. La durée la plus courte était de 7 minutes et 14 secondes, 

tandis que la plus longue était 29 minutes et 37 secondes (Tableau 2). 

La saturation des données, c'est-à-dire la redondance des éléments abordés et 

l'absence de nouveaux arguments, a été atteinte lors du quatorzième entretien, réalisé 

le 15 mars 2024. Deux entretiens supplémentaires ont été menés le 16 et 23 mars 

pour confirmer cette saturation. 

8 entretiens ont eu lieu sur les lieux de travail des médecins, 2 à leurs domiciles, un à 

mon domicile, et 5 par appel vidéo via l'application WhatsApp®. 

Chaque entretien a été anonymisé à l’aide de la lettre E suivi d’un nombre allant de 1 

à 16 (Tableau 2). 
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Tableau 2 : Tableau indiquant la durée de chaque entretien réalisé 

Participants Durée de l'entretien 

E1 22 min et 04 sec 

E2 22 min et 30 sec 

E3 16 min et 20 sec 

E4 17 min et 42 sec 

E5 11 min et 55 sec 

E6 17 min et 00 sec 

E7 16 min et 57 sec 

E8 27 min et 17 sec 

E9 13 min et 35 sec 

E10 26 min et 26 sec 

E11 15 min et 26 sec 

E12 7 min et 14 sec 

E13 22 min et 07 sec 

E14 29 min et 37 sec 

E15 13 min et 31 sec 

E16 12 min et 14 sec 

 

 

2. POPULATION ETUDIEE 
 

 

a) Catégories d’âge 

La catégorie de 25 à 30 ans représentait 62% des médecins interrogés, la 

catégorie de 31 à 59 ans et celle de > 60 ans représentaient chacune 19% des 

participants (Figure 5). 
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b) Sexe 

L’échantillon recruté se compose majoritairement d’hommes à 69%, 11 

hommes et 5 femmes (Figure 6). 
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Figure 5 : Catégories d'âge des participants 
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Figure 6 : Répartition des participants par sexe 
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c) Milieu d’exercice (rural, urbaine, semi rural) 

En ce qui concerne le milieu d’exercice des médecins interrogés, la répartition 

dans l’échantillon était plutôt équilibrée, avec 25% qui exercent en milieu rural, 

25% en milieu urbain, et 50% qui ont un exercice mixte (Figure 7). 

 

 

 

 

 

 

 

d) Mode d’exercice 

L’échantillon se composait de 5 médecins exerçant en cabinet de groupe ou au 

sein d'équipes pluridisciplinaires (31% des participants), 5 internes en dernière 

année de médecine générale effectuant des stages et des remplacements 

variés entre l'hôpital et les différentes pratiques ambulatoires (également 31% 

des participants), 3 médecins installés en cabinet individuel (19% des 

participants), 2 médecins associés à SOS Médecins Mulhouse (13% des 

participants), et 1 médecin généraliste exerçant à temps plein en milieu 

hospitalier (6% des participants) (Figure 8). 
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Figure 7 : Répartition des participants par milieu d'exercice 
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3. RESULTATS PAR THEMES 

 

 

a) Temps dédié 

L'implication des médecins au sein des CPTS suscite des avis variés, oscillants 

entre la valorisation de la souplesse offerte par ces structures et les réserves liées 

à la charge de travail qu'elles peuvent engendrer. 
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Figure 8 : Répartition des participants selon leur mode d'exercice 
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▪ Engagement flexible et implication personnalisée : 

Certains médecins interrogés voient une souplesse dans le degré 

d’implication au sein d’une CPTS :  

« J’ai l'impression qu’un médecin qui est dans une CPTS, il y investit à la 

hauteur de ce qu'il a envie en fait » (E1). 

Cette souplesse est valorisée car elle offre la possibilité de s'impliquer de 

façon mesurée, en consacrant du temps selon leur disponibilité, sans avoir 

à prendre des responsabilités importantes :  

« S’il a envie d'être juste adhérent mais de ne rien faire, il peut. Alors que 

s’il a des projets qu'il a envie de porter, bah du coup il peut y travailler avec 

une équipe » (E1). 

Figure 9 : Cartographie mentale du thème : Temps dédié – Logiciel Xmind 
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Bien que l'adhésion et l’engagement dans les CPTS se base sur le souhait 

et la volonté de chaque membre, cela ne freine en rien la motivation de 

certains membres de contribuer largement à la dynamique de la structure. 

Cela permet de montrer la différence entre l’adhésion passive et 

l’implication active : 

« C'est assez chronophage. C’est le seul truc qu'on peut dire, mais après 

ça c'est toujours dépendant de ce que toi tu veux en faire de ça. Il n’y a 

personne qui m'a mis un couteau sous la gorge pour m'obliger à être 

membre d'une commission, ni à être co-responsable de la commission ville-

hôpital, et personne ne m’a obligé à être dans le conseil d'administration.  

Donc toutes ces réunions, même si c'est bien chronophage, ça c'est 

quelque chose que moi j'ai choisi » (E6). 

Certains participants ont évoqué l’évolution de leur engagement au fil du 

temps, en fonction de leurs contraintes personnelles :  

« On a assisté aux premiers travaux, avant que la CPTS (Thur-Doller) 

naisse, puis après je n’avais plus le temps de m’y intéresser » (E11). 

Une partie des personnes interrogées ne connaissent pas suffisamment les 

CPTS, reflétant une faible compréhension du temps requis en tant 

qu’adhérant, tout en soulignant le poids de la présidence et le temps 

investis :  

« Pour lui, en tant que président de la CPTS, j'imagine que ça lui prend du 

temps d'organiser pas mal de réunion tout ça, mais je ne sais pas 

exactement ce que ça implique d'y adhérer » (E14). 
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▪ Bureaucratie excessive et perte de temps médical : 

Plusieurs médecins traduisent la participation aux CPTS par une 

participation à des réunions multiples, jugées chronophages et peu 

utiles : 

« J’avais l'impression que ça rajoutait beaucoup de bureaucratie et moi, les 

réunions, même des maisons de santé pluridisciplinaires, j'ai l’impression 

qu’on passe notre temps à parler, ça ne sert à rien. Donc déjà du côté un 

peu bureaucratique, ça ne me plait pas trop » (E3). 

« Ce qui pourrait faire peur c'est que ça soit des réunions sur réunions qui 

prennent déjà du temps qu'on n'a pas » (E5). 

Un médecin plus expérimenté décrit une évolution des pratiques 

professionnelles, caractérisée par une multiplication des réunions avec 

l’évolution de la société. Il illustre le contraste entre sa pratique 

professionnelle, où les réunions étaient moins fréquentes, et la situation 

actuelle marquée par une prolifération des réunions : 

« C’est un petit peu encore très technocratique, beaucoup de temps, 

beaucoup de réunions. Moi je trouve qu’on est une société qui s'est mise 

dans une situation, avec des réunions à pas finir dans tous les domaines, 

dans toutes les professions et c’'est peut-être un bien, je n’en sais rien, mais 

ce n’est pas de mon époque quoi » (E12). 

On passe du point de vue d'un médecin expérimenté au témoignage d'une 

jeune interne, qui, bien qu'encore peu familiarisée avec le sujet, décrit avec 
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précision sa première perception des CPTS à travers l'expérience de 

son maître de stage :  

« Ça passe aussi du coup par des réunions, qui sont, enfin du coup je ne 

connais pas personnellement ça, mais qui sont perçus comme étant 

chronophage par certains médecins. Enfin là je suis chez une médecin 

généraliste qui m'a dit qu'elle y allait avant et qui n’y va plus, bon elle est 

proche de la retraite, mais qui me disait que ça prenait du temps tout ça » 

(E14). 

Plusieurs médecins interrogés sont réticents à s'impliquer dans des 

nouveaux projets, car ils estiment que cela pourrait alourdir leur charge de 

travail administratif déjà conséquente, réduisant ainsi le temps qu'ils 

peuvent consacrer à leur pratique médicale : 

« En fait le truc ce c'est que déjà on n’est pas assez de médecins donc notre 

temps médical il est super important. On rajoute du temps administratif et 

on nous demande de faire du temps médical en plus avec des gardes, et 

pour moi dans ces structures Il y aura beaucoup de blabla » (E3). 

« Moi je suis pas du tout dans le truc, je suis membre hein, voilà j'ai adhéré 

mais je ne suis pas vraiment partie prenante et je n’y ai pas travaillé, je 

manque de temps pour ça quoi. Clairement » (E12). 

« Je pense qu'il y a des réticences parce que ça prend du temps tous ces 

réunions alors qu’on n’en a pas. On a envie d'avoir un peu plus de temps 

médical » (E14). 
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D’autres participants, se montrent réservés quant à leur implication dans 

les CPTS, sans pour autant rejeter le principe de ces communautés. Tout 

en expliquant la nature de la profession d’un médecin généraliste, qui 

accompli une multitude de tâches et qui a un emploi du temps saturé : 

« Vu que je travaille déjà dans des structures, ça nécessite une organisation 

qui me prend déjà un certain temps, donc me mettre encore dans une autre 

organisation, et donc de participer justement à cette CPTS d'un point de 

vue membre organisateur, c'est un temps que je ne suis pas encore 

aujourd'hui prêt à mettre » (E5). 

« Pour le moment je n'ai pas participé parce qu'à côté de ça on a un tas 

d'autres choses. Mais voilà, je crois qu’on ne peut pas tout faire » (E12). 

« Je n’ai pas de frein autre que le fait que je suis âgé, fatigué et surchargé 

de travail et de tâches diverses et c'est tout finalement ». (E12). 

 

Un des participants, qui a une double casquette de coordinateur et de 

médecin installé, souligne la difficulté de concilier son rôle de soignant avec 

ses nouvelles responsabilités de coordination, qui requièrent un 

investissement temporel conséquent et viennent s'ajouter à un emploi 

du temps déjà chargé : 

« Parce que je le vois maintenant sur la CPTS qu'on gère avec Dr ***, on a 

un boulot fou quoi. C'est-à-dire en plus de notre poste de coordinateur en 

EHPAD, de la grosse clientèle, de la maîtrise de stage, de tout ça, ça fait 

beaucoup de choses » (E13). 
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b) Nouveau et inconnu 

Les entretiens révèlent une diversité des modes de découverte des CPTS, tout en 

soulignant un manque d’informations notable à leur sujet. 

 

 

 

 

 

▪ Comment les médecins prennent connaissance de l’existence des 

CPTS ? 

Les témoignages recueillis révèlent une grande diversité dans les modes 

de découverte des CPTS, chaque participant a son propre récit. 

Figure 10 : Cartographie mentale du thème : Nouveau et inconnu – Logiciel Xmind 
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Certains ont entendu le terme CPTS pour la première fois sur les terrains 

de stage : 

 « La première fois que j'ai entendu le terme CPTS, c'était en stage de 

médecine de ville, enfin médecine générale, quand j'étais en stage l'année 

dernière en Gynécologie. Après on a entendu parler au cours de la journée 

de fin d'internat. Il me semble qu’on a eu un questionnaire je crois, et après 

ils ont fait un petit cours sur la CPTS, à quoi ça servait ? Qui était assez 

complet » (E2). 

« Première fois de la CPTS, Ben en fait, j'en ai entendu parler un petit peu 

comme ça, mais sans savoir ce que c'était quand j'ai fait mon stage de 

SASPAS en ambulatoire, mais vraiment vaguement, des médecins qui en 

parlaient, sans trop savoir ce que c'était. Et moi j'avoue, je ne m’étais pas 

forcément intéressée à ça » (E9). 

« Chez docteur ***, le président de la CPTS sur la région de ***». (E15). 

Pour certains, c’était lors des discussions avec des collègues : 

« Les CPTS, je dirais que c'était lors des discussions avec des pairs. Je 

pense que c'est comme ça que j'en ai entendu parler la première fois. Les 

discussions pour râler sur les nouvelles mesures gouvernementales, je 

pense que c'était comme ça que j'en ai entendu parler » (E10). 

Ou pendant la participation à des formations médicales : 

« Le Terme CPTS, La première fois que j'ai entendu, il me semble, c'était 

au cours d'une formation FMC, une formation médicale continue » (E4). 
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Pour certains médecins, le suivi des actualités sur les négociations 

conventionnelles, était une occasion pour découvrir les CPTS : 

« Je pense que j’en ai entendu parler le plus, pendant les négociations 

conventionnelles l'année dernière, où il était beaucoup question de CPTS, 

avec notamment l'obligation possible d'y adhérer, ou en tout cas pour 

obtenir la revalorisation tarifaire. Donc c'est là où j'ai commencé un peu plus 

à en entendre parler. Avant, honnêtement je ne connaissais pas trop » 

(E14). 

« J'en entends parler pas mal avec les réformes qui approchent concernant 

les négociations des tarifs entre la secu et les médecins. Après pour le reste 

je t'avoue que je ne connais pas trop non plus » (E16). 

« J'étais élu aux unions régionales des médecins libéraux, donc j'en ai 

entendu parler aussi » (E13). 

Une action d'aide au logement destinée aux internes en stage 

ambulatoire sur le secteur de Mulhouse agglomération, a permis à une 

participante de prendre conscience de l'existence de cette CPTS : 

« Je cherchais donc une collocation et en fait j'ai un ami de la fac (interne 

plus vieux que moi) m'a parlé de la colocation mise en place par la CPTS 

pour les internes en médecine » (E7). 

Bien évidemment, Les réseaux sociaux, vecteurs d'information 

incontournables aujourd'hui, ont permis à un participant de découvrir les 

CPTS : 
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« Entendre parler, soit par des médecins avec qui je travaille, soit sur les 

groupes Facebook, comme le divan des médecins, quelque chose comme 

ça » (E3). 

 

▪ Les CPTS, une notion récente pour les jeunes médecins 

Une tendance commune se dégage des différents entretiens, c’est 

l'introduction tardive de la notion des CPTS dans le parcours de 

formation des médecins, avec un ressentiment d’un manque d’information 

lié à ce sujet : 

« C'est vrai que pendant nos études, en tout cas pendant mon externat, j'en 

avais pas du tout entendu parler, dans ma tête c'était quelque chose d'assez 

récent, mais après j'ai découvert que c'était plus vieux » (E1). 

« Durant mes études je n’avais pas trop entendu parler, en tout cas je 

n’étais pas trop intéressé par ça, mais durant mes remplacements oui j’en 

avais déjà entendu parler » (E4). 

« Bah tout façon les CPTS ce n’est pas si vieux que ça comme concept, 

pendant l'internat je n’ai pas entendu parler » (E10). 

« Tu ne vas peut-être pas me croire, mais voilà, quand j'étais en 3ème 

année de médecine générale, avant je n’en avais jamais entendu parler de 

la CPTS » (E15). 
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▪ Nouveau dispositif avec des contours flous 

Les médecins interrogées expriment une méconnaissance générale des 

Communautés Professionnelles Territoriales de Santé (CPTS). 

Certains d’entre eux se questionnent sur le mode de fonctionnement de 

ces structures : 

« Ne voyons pas trop exactement comment il fonctionne en ce moment, 

avec un système de présidence, sous président, vice-président, trésorerie, 

etc. » (E12). 

« Et donc j'avais du mal à cerner un peu le projet quoi » (E14). 

« Bon après c’est quand même assez abstrait, j’imagine un peu le concept 

comme une association avec un président, les secrétaires, les trésoriers et 

qui gèrent un petit peu ça » (E9). 

D’autres sont allés un peu plus loin, en s’interrogant sur la nature juridique 

des CPTS : 

« Alors concrètement je serais très content de savoir si au sens juridique du 

terme ça correspond à quelque chose. Je crois que tu peux en faire un peu 

ce que tu veux. Par contre je ne me figure pas la CPTS comme une grosse 

maison dans lequel il y a plein de gens qui grouillent » (E10). 

On note aussi la confusion chez certains médecins avec la perception de la 

CPTS comme un dispositif vague et peu défini : 

« Au tout début, je ne savais pas trop à quoi ça pouvait servir, quel était leur 

utilité » (E6). 
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« En tout cas c'est un sujet intéressant et qui mérite d'être creusé parce que 

très critiqué, sans forcément que les gens sachent vraiment de quoi il s'agit, 

qu’est-ce que ça pourrait faire comme outil et à quoi ça pourrait aider » (E5). 

« Bah, j'ai l'impression que c'est une mesure à mettre en place lorsqu’on 

doit réquisitionner les médecins en urgence » (E15). 

Certains s’interrogent sur les objectifs et l’utilité d’un tel dispositif : 

« J’avoue que je ne connais pas trop le rôle des CPTS, si : organisation des 

soins d'un point de vue global, mais les missions, les objectifs précis d'une 

CPTS, j’avoue que j’en ai aucune idée. Hormis ça, je n’en aurais pas 

entendu parler » (E7). 

D'autres suggèrent des pistes pour pallier ce manque de connaissance :  

« Enfin je disais, il y a des médecins qui sont un peu réfractaires entre 

guillemets. Je me dis que si peut-être que c'est par méconnaissance de ce 

que c'est et que s’il y avait une bonne communication, par exemple, on a 

tel dispositif pour prendre en charge tel type de patient, on a tel dispositif 

pour aider les professionnels de cette façon…Enfin je sais pas, mais peut 

être que il y a des groupes bien être comme dans le DMG pour les 

professionnels, je sais pas si ça existe. 

Enfin montrer ce qui est positif dans les CPTS aux médecins qui sont, peut-

être pas ceux qui sont absolument réfractaires, mais ceux qui connaissent 

pas, ça permettrait de recruter » (E1). 
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▪ La CPTS, un prisme aux multiples facettes 

Chaque personne interrogée a une représentation et une image 

subjective des CPTS. 

Une partie des médecins considère les CPTS comme un regroupement de 

professionnels de santé : 

« En fait, Je ne m’étais pas renseigné plus que ça. De ce que j'ai compris, 

on part sur une association qui regroupe plusieurs professionnels de 

santé » (E3). 

« Alors CPTS ça fait maintenant je dirais bien 2 ans qu'on en entend parler. 

C'est une volonté de la sécurité sociale et du gouvernement de faire en 

sorte que les praticiens n'exercent pas seuls dans leur coin » (E5). 

« Je voyais ça surtout comme un regroupement des professionnels de 

santé sur un territoire quoi » (E6). 

« La communauté des professionnels territoriales de santé, hein, c'est ça ? 

C'est ce que son nom indique, c'est une manière de se regrouper entre 

professionnels de santé pour apporter quelque chose » (E12). 

« Je sais qu'ils font des apéros pluriprofessionnels pour que Les différents 

professions se rencontrent » (E1). 

Ou une structure purement administrative et organisationnelle : 

« Bah tiens c'est bizarre, c'est nouveau en fait. Alors en fait c'est depuis très 

longtemps et je voyais plus ça comme quelque chose d'administratif. Enfin, 
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voilà pour moi, c'était vraiment juste pour les vaccinations. J’ai découvert 

après qu'ils faisaient plein d'autres choses » (E1). 

D'autres médecins perçoivent les CPTS comme une contrainte 

supplémentaire, limitant leur autonomie et augmentant leurs obligations, 

notamment en matière de gardes médicales :  

« J’ai suivi vaguement, vu que je suis interne et je ne suis pas totalement à 

fond là-dedans, mais que dans le futur on va devoir adhérer à des CPTS et 

participer à des permanences de soins, plus ou moins, et qu'on sera obligé 

ou pas, ça je ne sais pas. 

Ça comprend peut-être des activités de garde de nuit, de Weekend, donc 

par rapport à ça, si certains n'en font pas, est-ce qu'ils vont avoir des 

obligations derrière ? » (E16). 

« Il y a aussi le fait que les patients dans la CPTS sont plus ou moins 

réorientés vers les spécialistes et les membres de la CPTS, et ça je ne suis 

pas forcément pour non plus, parce que j'ai pas l'habitude de travailler des 

fois avec certains spécialistes, ou il y en a certains, je sais que je leur 

adresserai pas forcément des patients pour telle et telle raison, et le fait de 

se retrouver dans une structure où on t'annonce que voilà, il vaut mieux 

plutôt les adresser vers tel et tel membre de la CPTS, Je trouvais que c'était 

une restriction de liberté » (E3). 

« Enfin ça va être obligatoire, qui est peut-être un peu dommage parce que 

même pour les patients, je trouve qu’on va être obligé de les adresser à 

certaines personnes, parce qu’ils font partie de notre CPTS, alors qu’il faut 
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que les gens soient plus libres de choisir qu’ils veulent quoi, je trouve qu’on 

repart un peu sur une attitude paternaliste de la médecine » (E2). 

Parallèlement, d'autres perçoivent les CPTS sous un angle plus 

favorable : 

« Je pense que c'est un outil, un moyen, qui est mis à notre disposition, et 

qui n'est pas obligatoire. Qui peut rendre service à ceux qui voit les côtés 

positifs quoi » (E13). 

 

c) Pertinence et intérêt : divergences d’opinion 

On note des perceptions contrastées des CPTS, entre leur rôle dans l'amélioration 

de l'accès aux soins et la coordination, et des réserves concernant leur utilité 

pertinence et leur redondance avec d'autres structures existantes. 

Figure 11 : Cartographie mentale du thème : Pertinence et intérêt – Logiciel Xmind 
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▪ Un outil au service des patients 

Les extraits d'entretiens convergent vers une perception commune de la 

CPTS comme un outil essentiel pour améliorer l'accès aux soins. Mais 

également son rôle dans l'accompagnement des patients sans médecin 

traitant, en leur proposant des solutions alternatives et en facilitant leur 

orientation vers les professionnels de santé. 

• Accès aux soins : 

« Je pense que le premier objectif de la CPTS c'est ça en fait, c'est pour 

que tout le monde ait accès aux soins » (E4). 

« Prendre en charge des patients qui ont une ALD » (E4).  

« Mais dans le futur il y aura des CPTS un peu partout, et c'est pour 

permettre l'accès aux soins à toute la population, et de répartir donc 

équitablement l'accès aux soins. C’est ce que j'ai compris globalement » 

(E16). 

• Médecin traitant : 

« La CPTS de Mulhouse avait mis en place quelque chose pour, enfin un 

dispositif pour aider les patients sans médecin traitant à trouver des 

médecins, et du coup ça c'est quelque chose dont je parlais à mes patients 

qui appelaient SOS médecins, qui n’ont pas de médecin traitant pour leur 

dire qu'il y avait des solutions » (E1). 
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« C'est de prendre en charge tous les patients en premier temps, et tous les 

patients qui n'ont pas de médecin traitant ou qui ont perdu leur médecin 

traitant, voilà, qui est parti à la retraite » (E4). 

• Accès aux spécialistes et aux réseaux : 

« Je crois que le rôle de CPTS est de favoriser l'accès aux soins des 

patients et puis en fait de coordonner leur prise en charge, d'avoir un accès 

un peu facilité aux différents professionnels de santé et d’avoir un réseau 

sur lequel on peut s'appuyer pour orienter les patients. Voilà c'est surtout 

ça » (E9). 

« À mon sens, c'est donc en gros un patient qui se pointe et qui dit je veux 

un cardiologue, ou plutôt que dire à la mamie de 80 ans d’aller chercher sur 

‘pagesjaunes’ ou je ne sais pas quoi, elle téléphone à la ligne de CPTS pour 

dire ce qu’elle doit voir et du coup la CPTS lui propose. Parce que ce n’est 

pas la Sécu qui va proposer un annuaire, il n’y a personne qui fait ça » 

(E10). 

 

▪ Un lieu de rencontre pluriprofessionnel et pluridisciplinaire 

Plusieurs médecins interrogés décrivent la CPTS comme un outil favorisant 

les rencontres et la collaboration interprofessionnelle en réalisant un rôle de 

coordination dans un territoire donné. Ils soulignent l'importance de ce 

dispositif pour créer du lien entre les différents acteurs de santé, permettant 

ainsi une meilleure connaissance mutuelle et une facilitation des échanges.  
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• Rencontres et communication : 

« Je pense que ça peut être un gros plus parce que ça va permettre 

probablement une meilleure communication avec les praticiens » (E2). 

« On s'est aperçu que malgré, les 20 ans de SOS et ben finalement on ne 

connaissait pas si bien que ça les autres partenaires de santé et là vraiment 

ça a été un coup de boost. Ça nous a permis de côtoyer des gens de la ville 

qu'on ne connaissait pas. Par exemple, quand on connaît les infirmiers du 

secteur, et on les voit un peu plus, bah c'est plus simple de leur poser une 

question. 

Je ne vais pas te dire que ça a changé grand-chose à la prise en charge 

d'une otite, ou la prise en charge d'une colique néphrétique, mais non c’est 

surtout lorsqu’il y a des choses à faire par des partenaires (des fois des 

kinés, des fois des infirmiers). Oui, là ça a pu faciliter les choses » (E8). 

« C’est rencontrer des gens, échanger, monter des projets ensemble, 

permettre à des jeunes de s'impliquer. Accompagner, transmettre …. Tout 

ça c'est des choses positives » (E13). 

« C’est vraiment faire rencontrer les médecins, avec les infirmiers, avec les 

kinés, avec les pharmaciens, avec tous les professionnels de santé libéraux 

du territoire et donc vraiment un abord plutôt tout à fait favorable » (E8). 

« Une petite CPTS, comme vers Thann, là je pense que c'est pas mal, 

quand tu arrives, ça permet de rencontrer possiblement des professionnels 

du secteur et de travailler préférentiellement avec eux, avec peut-être des 
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créneaux plus rapides chez des spécialistes du coin aussi et des autres 

professionnels » (E14). 

• Collaboration, pluridisciplinarité, et projets communs : 

« Il y a ce travail collaboratif, travail pluridisciplinaire » (E4). 

« Voilà c'est pour favoriser la pluridisciplinarité et permettre aux gens de se 

rencontrer un peu aussi, d'avoir leur réseau et avoir un peu des projets de 

soins communs » (E14). 

« De toute façon le côté pluridisciplinaire, c'est sûr que les jeunes 

générations auront envie de travailler un peu plus avec d'autres médecins 

et d'autres professions de santé ou même social, et les CPTS ça permet de 

structurer ça » (E14). 

« Enfin globalement je sais qu’ils cherchent à faciliter la collaboration entre 

les professionnels de santé » (E1). 

• Rôle dans la formation : 

« À l'époque, l'industrie pharmaceutique payait des restos à tout le monde 

pour qu'on se retrouve et qu'on se connaisse, aujourd'hui ce n’est plus le 

cas. Et ben concrètement les CPTS, ça pourrait être un lieu de promotion, 

de formation initiale et continue, c'est l'occasion de faire du lien » (E10). 

« Donc dans ce cadre-là effectivement pour organiser le suivi des FMC et 

tout ça, ça pourrait être un rôle qu'on donnera aussi » (E5). 
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▪ Un rôle de coordination et de gestion 

Certains médecins soulignent le rôle des CPTS dans l'organisation des 

soins au niveau local, en s'impliquant activement dans la structuration de 

l'offre de santé sur un territoire donné, et leur rôle dans d’autres enjeux du 

système de santé, tels que la désertification médicale. 

• Organisation de l’offre des soins : 

« Mais en tout cas ils étaient très actifs dans notre implantation sur le 

territoire, donc ils sont impliqués aussi dans l'organisation des soins sur leur 

territoire » (E2). 

« Premièrement, c'est destiné à pallier le manque des médecins qui 

concerne le système de santé un peu partout. Après en pratique c'est que 

maintenant que je m'en rends compte qu’enfin c'est compliqué » (E4). 

« Cherche à agir au sein d'un territoire pour une meilleure organisation des 

soins. Enfin, voilà l'organisation des soins d'un point de vue général quoi » 

(E7). 

• Coordination : 

« Donc en dehors du rôle qu'elle se définissent déjà pour la coordination 

entre les différents corps de métiers, je ne vois pas ce que ça pourrait 

apporter d’autre » (E5). 
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• Aspect territorial : 

 « Pour moi l’avantage de la CPTS c’est que les intérêts dans un territoire 

par rapport à un autre ils ne vont pas forcément avoir le même projet, ils 

vont s'adapter, enfin c'est vrai que Mulhouse c’est un énorme souci de 

trouver un médecin traitant, ce qui n’est peut-être pas forcément le cas à 

Strasbourg par exemple » (E1). 

« C’est un regroupement de professionnels de santé qui cherche à agir au 

sein d'un territoire pour une meilleure organisation des soins » (E7). 

« C’est peut-être une bonne idée, très bonne idée. C'est regrouper les 

professionnels de santé libéraux d'un territoire, en allant plus loin de ce 

qu'on pouvait faire avec les unions régionales, les médecins, etc. » (E8). 

« Pour moi les CPTS vraiment si je devais leur donner une fonction, en tout 

cas la première, ce serait de faire du lien entre les professionnels d'un 

même territoire. Moi ce que j’attends d’une CPTS clairement » (E10). 

 

▪ Les CPTS au service des futurs médecins 

Les CPTS se révèlent être des acteurs clés dans l'accompagnement des 

internes. Au-delà de la proposition des solutions d'hébergement adaptées, 

comme la colocation, elles facilitent l'intégration des futurs médecins dans 

leur nouvel environnement professionnel et géographique. Elle permet 

aussi de leur offrir un soutien en s'appuyant sur les réseaux existants. Ainsi, 

elles contribuent non seulement à améliorer les conditions de vie et de 
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travail des internes, mais également à favoriser leur installation durable 

dans les zones où les besoins en santé sont les plus importants. 

• Aides au logement : 

« Déjà L’idée de proposer des logements aux internes, je trouve que c'est 

un très bon moyen de se faire connaître, et ça répond vraiment à une 

problématique qui était récurrente pour tous les internes de Strasbourg qui 

vont faire des stages à Mulhouse. Là j'ai une de tutorée qui aime cette 

colocation » (E1).  

« Cherche à agir au sein d'un territoire pour une meilleure organisation des 

soins. Pour faciliter la vie des internes aussi justement grâce à la 

colocation » (E7). 

• Accompagnent des jeunes depuis la thèse jusqu'à l'installation : 

« Pour le CSNP de Colmar on est en relation avec la CPTS de Colmar qui 

nous aide beaucoup, Et ça c'est vraiment un plus. Même pour les locaux, 

ils ont appelé des gens et beaucoup de monde dans leur CPTS. Également 

pour mon questionnaire de thèse à l'époque aussi ils l'ont diffusé, donc ça 

c’était vraiment chouette » (E2). 

• Accueil des internes : 

« Par exemple, quand je pense à l'accueil des internes, ça ne va pas 

changer la façon dont nous, médecins, on les accueille en stage. Mais par 

contre ça va leur permettre effectivement, bah de se loger sur Mulhouse 

pour certains, de se sentir bien qu'on leur présente la ville, donc ça c'est 
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des choses tout à fait intéressantes et qui font que peut-être l'interne va 

apprécier sa vie mulhousienne » (E8). 

 

▪ Acteurs polyvalents aux actions multiples 

Les entretiens révèlent la diversité des actions menées par les CPTS, qu'il 

s'agisse de promouvoir des actions de prévention, de créer des groupes de 

travail thématiques et spécifiques, de répondre aux crises sanitaires ou 

encore de mettre à disposition des outils pratiques tels que des annuaires 

de professionnels. 

• Sujets et thématiques multiples : 

« Je sais que la CPTS de Mulhouse a plusieurs groupes de travail sur plein 

de sujets différents et du coup si tu es intéressé par exemple, je sais pas 

moi, le diabète, mais que t'as pas du tout envie de faire de santé 

environnementale, bah tu peux faire juste la partie qui t'intéresse en fait » 

(E1). 

« Il y a énormément de projets de prévention qui sont très intéressants. Il y 

a la mission ville hôpital aussi qui doit être développée, il y a la santé 

mentale qui a déjà bien été développée, et qui continue à être développée. 

Il y a le repérage de sujets fragiles. Enfin, il y a différentes choses et il faut 

que ça continue » (E8). 

« Et déjà dans la situation de notre SISA, on a intérêt à faire partie de la 

CPTS, car il y a certains thématiques qui sont traités également dans le 
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cadre de la CPTS, comme les thématiques de la téléconsultation, diabète, 

accès aux soins… donc autant d’y participer et profiter du travail qui est 

fait » (E11). 

• Gestion et aide pendant les crises sanitaires : 

« Bah la première grosse expérience positive c'était quand même la gestion 

de de l'épidémie COVID avec la première action forte de la CPTS » (E8). 

« Alors, c’a permis de vacciner on va dire en masse la population, y compris 

les week-ends, et c'était toute une organisation qui était gérée par la CPTS. 

Ça a été très efficace » (E16). 

• Rôle dans la prévention : 

« Je pense que c'est surtout pour le rôle de prévention d'après ce que j'ai 

compris, le rôle de prévention et de coordination » (E15). 

« Je pense qu’il y a une grande partie de prévention, je ne sais pas s’ils le 

font, mais dans ce que moi j’ai compris, c’est que toutes les CPTS ont des 

missions de prévention, de continuité de soins, donc tout ce qui est gardes 

de nuit, etc. » (E16). 

• Annuaire de santé : 

« L'annuaire des professionnels, enfin t'as pas de base de référencement 

unique qui existe pour toutes les spécialités, même pour les psychologues 

ou autres. Je parle des psychologues parce que la CPTS de Mulhouse le 

propose et c’est intelligent, car effectivement ce n’est pas le gars à Paris qui 
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va aller appeler chaque professionnel pour dire vous faites quoi ? Dans quel 

domaine ? Quels sont vos horaires et tout ça ? Ça me semble intelligent de 

faire ça sur un plus petit territoire et de dire par exemple, ce cardiologue-là 

est un peu plus rythmologie, celui-ci fait un peu plus ça, etc. » (E10). 

 

▪ Les CPTS : inutiles pour certains ? 

D'un autre point de vue, on retrouve une certaine réserve vis-à-vis de l'utilité 

des CPTS pour certains professionnels de santé. En effet, certains 

interrogés considèrent que les CPTS ne répondent pas à un besoin 

spécifique pour eux, notamment ceux ayant déjà un réseau établi. Ils 

soulignent également la redondance potentielle des missions des CPTS 

avec d'autres structures existantes, telles que les délégations de la CPAM. 

Par ailleurs, des interrogations sont exprimées quant au coût de ces 

structures et à leur réelle utilité dans des territoires où l'offre de soins est 

déjà considérée comme suffisante. 

• Utilité relative : 

« À mon titre personnel je n’ai pas d'utilité, enfin la CPTS ne m'apporte rien 

parce que j'ai déjà un réseau vu que j'ai fait mon internat à l'hôpital de 

Mulhouse et je connais un peu les spécialistes du coin, donc je ne suis pas 

senti bloqué et je n’ai pas eu le besoin d'avoir accès à quelqu'un qui me 

donnerait accès à un réseau » (E5). 
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• Redondance : 

« Le volet d’aides destinés aux professionnels de santé, je ne le vois pas 

forcément utile. Après tous les soucis qu'on peut avoir par rapport à la 

CPAM, on a un délégué de la CPAM qui est censé s'occuper de nous 

répondre à nos questions, pareil pour moi ce serait redondant » (E5). 

« En tout cas il y avait des structures qui faisaient déjà le rôle de la CPTS. 

Donc après si ça se regroupe et qui finalement ils font le même rôle, 

pourquoi pas ? » (E5). 

• Coût financier : 

« Ce qui est pas mal critiqué, c'est l'argent qu'on met là-dedans parce que 

ça reste des structures administratives avec du personnel administratif et 

donc ça coûte cher. Et donc est-ce que c'est vraiment judicieux de mettre 

ça partout, même dans les endroits où ça marche déjà bien ? Je ne suis 

pas convaincu » (E5). 

« Personnellement, je préférerais qu'il y ait beaucoup plus de médecins 

partout, et que les hôpitaux aient des moyens pour accueillir tous les 

patients qui devraient accueillir, probablement pas besoin de ces CPTS » 

(E12). 

 

d) Contexte politique conflictuel et sous tension 

Les enjeux liés au pouvoir, à la gouvernance et au financement des CPTS 

alimentent les débats à leur sujet. 
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▪ La CPTS au cœur des négociations conventionnelles : 

On retrouve une réticence largement partagée parmi certains 

professionnels de santé, qui perçoivent les CPTS comme un outil imposé 

par l’État, une obligation supplémentaire, dans une période déjà difficile 

pour la médecine. Une telle initiative venue d'en haut, contribue à un frein 

à l’adhésion des médecins, qui craignent que ce dispositif soit compromis 

et soumis aux aléas de la politique : 

« Mais je pense pas que ça doit être quelque chose obligatoire, parce que 

on sait que le gouvernement essaie de plus en plus à forcer les médecins. 

Et moi je trouve ça contreproductif en fait » (E1). 

Figure 12 : Cartographie mentale du thème : Contexte politique conflictuel – Logiciel Xmind 
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« J'avais eu l'impression qu’il y a beaucoup des médecins qui voient ça 

comme un peu le couteau sous la gorge, et comme une obligation » (E2). 

« C'est une période assez trouble pour la médecine en général, donc la 

CPTS, ça fait partie des outils du gouvernement qu'on veut imposer, Je 

pense que ça participe beaucoup au frein, que tout le monde met » (E5). 

« Ça dépendra toujours de ce que l'État veut en faire, parce que si dans 2 

ans l'État décide d'enlever toutes les subventions et de détruire tout ce qui 

a été créé, enfin ça sera quand même dommage quoi » (E6). 

« Et le coté obligatoire aussi, finalement la coercition un peu était aussi mal 

perçu par les médecins » (E14). 

Cette perception est renforcée par une communication syndicale qui a 

diabolisé le concept, dans un contexte de négociations conventionnelles 

difficiles. La communication autour des CPTS a également été marquée 

par des tensions entre les syndicats et le gouvernement, où les CPTS 

sont perçues comme un terrain de confrontation politique : 

« Je me demande surtout pour les jeunes médecins et les internes, si la 

CPTS n’a pas un côté négatif dans leurs avis alors qu'ils n'y connaissent 

rien en fait, parce que c'est surtout ce qui a été véhiculé, notamment par 

certaines organisations syndicales ou pseudo-syndicale, à une certaine 

période avec toutes les revendications qu'on a eues, où la CPTS était un 

peu le membre du démon, l’espèce de diable qu'il fallait abattre » (E6). 



[70] 

« Malheureusement et tu le sais certainement, beaucoup de syndicats ont 

décrié l'organisation des CPTS. En disant qu’il y a le gouvernement aussi à 

un moment donné, qui avait dit on va obliger les médecins à gérer une 

CPTS, tout ça, ça fait un peu une diaphonie et je pense que les vrais enjeux 

de la CPTS n'ont plus été mis au premier rang et on est passé à l'histoire 

de communication entre les syndicats d’un côté et le gouvernement de 

l'autre » (E8) 

« Alors mon opinion sur les CPTS, c’est vrai qu’on a regardé ça avec 

curiosité. Ils ont très certainement très mauvaise presse, car pour 

beaucoup, s’opposer au CPTS c’était une façon pour s’opposer au 

gouvernement et aux obligations. Moi je compare ça aux gens qui ne liraient 

pas un article bien écrit dans un journal car ce journal est titré de gauche 

ou de droite, mais il y a des gens qui écrivent très bien dans tous les 

journaux, ce n’est pas parce qu’il le publie dans tel ‘canard’ que je ne vais 

pas le lire…je pense que c’est un peu pareil » (E11). 

« J'ai quand même eu la sensation chez beaucoup de médecins où je suis 

allé qu’ils étaient plutôt réticents à ça, parce que ça arrivait aussi dans le 

cadre d'une négociation conventionnelle où il y avait des revalorisations très 

insuffisantes quoi pour la profession. Et c'est comme c'était un peu dans le 

package finalement et je pense que c'est ça qui a fait que c'était plutôt mal 

perçu » (E14). 

Parmi eux, certains soulignent également l'utilisation potentielle des CPTS 

comme un alibi par les pouvoirs publics pour ne pas s'attaquer aux 
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problèmes fondamentaux de la médecine, tels que le manque de moyens 

ou les difficultés de recrutement : 

« Alors moi j'ai personnellement, j'ai une vision plus politique de la chose 

dans le sens où actuellement on est dans une période de quasi faillite de la 

médecine, dans certains, dans beaucoup de domaines. Pour des raisons 

démographiques mais aussi d'argent. Et le gouvernement n'arrive pas à 

résoudre le problème et probablement que l'invention du concept de CPTS 

est un petit peu un alibi pour que le gouvernement s'en sorte en disant : 

Regardez ce qu'on a fait, on a ces CPTS, maintenant il n’y a plus de 

médecins, mais il y a des CPTS, donc on arrive à organiser au mieux et 

répondre aux besoins de santé des gens grâce à ça » (E12). 

Certains médecins engagés dans les CPTS ont même été stigmatisés, 

devenant des cibles de la colère de leurs pairs, accusés de collaborer avec 

un système jugé défaillant. 

« La création de notre CPTS est quand même tombée au moment des 

négociations conventionnelles et ça, je veux dire, je comprends que les 

médecins soient fâchés, et cetera, mais les médecins, c'est aussi des gens 

qui cherchent souvent le bouc émissaire, et même à leur niveau. Du coup 

en étant impliqué dans la CPTS, automatiquement j'étais un peu le diable 

et le démon, j'étais le méchant à abattre » (E13). 
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▪ Enchaînés par le système : un métier en détresse 

Certains généralistes manifestent une profonde réticence face à 

l'instauration des CPTS, craignant une perte significative de leur 

autonomie professionnelle. La multiplication des contraintes 

réglementaires, et le sentiment d’être soumis à des objectifs et à des 

protocoles définis en dehors de leur cabinet, sont perçus comme une 

atteinte à leur liberté d’exercer. 

Cette perte d'autonomie s'inscrit dans un contexte plus large de remise en 

question du modèle libéral en médecine, renforçant ainsi les réticences 

des médecins face à ces nouvelles organisations :  

« Je trouve qu'on est à un moment où notre métier, il est un peu mis à mal, 

enfin, il y a la loi RIST, la 4eme année… et quelle année pour les médecins 

généralistes ! Je pense que ça peut décourager certains et éloigner certains 

jeunes médecins généralistes de la profession en disant bah franchement 

c'est trop compliqué, j'ai trop de contraintes, et du coup je pense qu'avoir 

des organisations comme les CPTS, ça peut permettre du coup de nous 

regrouper en fait, autour d'un projet commun et de remettre du sens un peu 

dans ce qu'on fait et pas être tout seul dans son coin » (E1). 

« On est en médecine générale, censé être des libéraux, on est déjà très 

peu libéral, on ne maîtrise pas nos tarifs, on ne maîtrise pas nos horaires, 

on ne maîtrise pas nos obligations. Pour moi, ça reste une obligation de 

plus, même si c'est une obligation à minima. Et pour moi c'est juste une 

continuité de la fin du libéralisme » (E3). 
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« J’entends beaucoup de médecins installés, donc libéraux, qui ont peur de 

perdre ce côté libéral et d'être dépendant d'une structure, que ce soit 

l'assurance maladie ou la CPTS, et de devoir accomplir certains objectifs 

pour avoir des rémunérations derrière » (E16). 

Un médecin interrogé exprime une vive opposition à l'intégration des IPA 

(Infirmières en Pratique Avancée) au sein des CPTS. Il considère que cette 

inclusion constitue une menace pour la reconnaissance et la valorisation 

du métier de médecin. Il souligne que le suivi des patients chroniques 

nécessite une expertise médicale qui ne se résume pas à de simples 

renouvellements d'ordonnances. Pour lui, l'association des IPA avec les 

CPTS est perçue comme une manière d'imposer aux médecins une 

collaboration qu'ils ne souhaitent pas, notamment en déléguant des tâches 

qu'ils estiment relever de leur compétence exclusive. 

De plus, il met en avant l'aspect financier, en soulignant que les meilleures 

rémunérations des IPA pourraient créer une inégalité et une 

démotivation chez les médecins généralistes : 

« Après 2ème souci des CPTS, c'était, je prends l'inclusion des IPA, ce 

genre de choses. Moi je ne suis pas pour les IPA parce que j'estime qu’on 

devrait déjà être valorisé nous et que le suivi des patients chroniques ce 

n’est pas juste renouveler un une ordonnance et donc du coup, l'association 

des IPA avec les CPTS fait que les médecins accepteraient ça, parce que 

l'IPA ne peut pas travailler s’il n'y a pas de médecin et moi je n’ai pas envie 

de permettre aux IPA de travailler sur des trucs que j'estime être médical. 
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En plus avec un meilleur salaire, donc du coup, là la CPTS est déjà pour 

moi c'était une rédhibitoire là-dessus » (E3). 

 

▪ Bureaucratie et financement contrôlé : 

Plusieurs médecins interrogés reconnaissent l'influence des politiques et 

des incitations financières sur le développement des CPTS. La mise en 

place d'une hiérarchie et d'un mode de financement centralisé suscite 

des inquiétudes quant à une possible dérive bureaucratique de ces 

structures. Les intervenants plaident pour une organisation plus horizontale 

et participative, favorisant une collaboration entre pairs plutôt qu'une 

soumission à une autorité supérieure. 

« Je pense qu’il y aura toujours des gens qui seront prêts à faire ça, soit 

parce qu'ils y croient et qu'ils sont vraiment convaincus de projet, soit parce 

que ça donne un certain statut ou une certaine légitimité. Et puis il y a de 

l'argent en jeu aussi, donc je pense que ça se fera. C’est une volonté de 

l'État et de toute façon ils sont en train de mettre de l'argent dans ce cas-là, 

pour ça ils ont des primes qui sont assez énormes » (E3). 

« Le mode de financement d'ailleurs de beaucoup de CPTS, il ne faut pas 

que ça soit un peu financé comme ça avec de l'argent public et avec des 

sommes importantes, il faut que ça soit bien contrôlé. La priorité, c'est 

quand même revaloriser les consultations » (E14). 
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« On va aussi avoir un système de de politique dans la structure avec le 

président qui va diriger les choses et je ne suis pas fan. Je préfère que tout 

le monde soit au même niveau. Alors une organisation informelle » (E3). 

D’autre part, un participant signale l'importance d'un accompagnement 

par des professionnels extérieurs aux soins, dotés de compétences en 

gestion, afin d'optimiser le fonctionnement de ces structures. Cependant il 

souligne l'importance de maintenir le poids des professionnels de santé 

dans la gouvernance des CPTS : 

« Du coup je pense que si ça reste entre les mains des professionnels de 

santé avec forcément un peu d'extérieur par des professionnels qui font plus 

du management ou des choses comme ça, des choses que nous médecins 

ou nous professionnels de santé en général, on n'est pas du tout formé, il y 

a des chances pour que ça devienne vraiment une aide pour les territoires 

pour permettre aux médecins de plus travailler en collaboration » (E1). 

 

▪ Une approche favorable 

Si certains expriment des réserves quant à la hiérarchisation induite et à la 

gestion des fonds publics dans les CPTS, d’autres y voient un outil 

précieux pour développer des nouveaux projets, et une opportunité 

pour répondre aux besoins spécifiques des territoires : 

« En plus, sur Mulhouse, on a vraiment une CPTS qui est bien ancrée avec 

des professionnels qui sont sur le territoire quand même depuis des années 

et qui font plein de choses pour le territoire, et qui font ça de manière très 
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réglo et de manière vraiment très sérieuse. Du coup ça ne peut que marcher 

et ça ne peut qu’aider » (E6). 

« La CPTS pour moi ne doit pas être un moyen de pression ni d’un côté, ni 

de l'autre. C'est un lieu d'échange entre les différents professionnels du 

territoire. Un lieu, où on va avancer projet après projet, et on va être là pour 

améliorer les choses pour les médecins, pour les professionnels de santé 

et pour les patients » (E8). 

« C’est un système de tiroirs, je prends le tiroir qui m’intéresse et je laisse 

ce qui ne m’intéresse pas.  

Je pense qu’au lieu d’y s’opposer, il vaut mieux monter dans le navire, car 

sinon ces sont les paramédicaux qui vont prendre le pouvoir dedans, et 

nous médecins on a déjà du mal à garder nos places… On peut profiter des 

moyens qu’on n’aurait pas autrement. Voilà je n’ai pas d’avis totalement 

négatif là-dessus, c'est un choix politique qui a été fait » (E11). 

« Le souci est là, c'est qu'aujourd'hui il y a pas mal de médecins qui pensent 

que les CPTS, c'est une organisation organisée par l'État, l’ARS, etc. Et 

qu'à partir de ce moment-là, c'est le gros ‘bins’ administratif, c'est 

technocratique, etc. Et donc à partir de là que c'est quelque chose qu'il faut 

abattre. Moi je n’ai pas cette vision-là. Je trouve cette vision est même 

dommage. Je pense qu’il faudra revenir sur cette vision en discutant 

directement en local avec les différents médecins, pharmaciens, dentistes, 

etc, du territoire et qu'on pourra arriver à les convaincre, que bah ce n’est 
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pas l’ARS qui dirige la CPTS, ce n’est pas le gouvernement qui dirige la 

CPTS, c'est nous, c'est les gens sur place qui dirigent les CPTS » (E8).  

 

e) Lien ville-hôpital 

Les professionnels interrogés soulignent à la fois les difficultés rencontrées dans 

la coordination ville-hôpital, et les avancées permises par les CPTS. 

 

▪ Appel à une meilleure coordination des soins : 

Certains médecins, dont un hospitalier, expriment les difficultés liées à la 

coordination des soins entre le secteur hospitalier et ambulatoire. Les 

outils de communication actuels sont jugés insuffisants. La complexité 

croissante des parcours de soins rend indispensable l’instauration d’une 

coordination plus organisée entre les différents professionnels de santé, 

Figure 13 : Cartographie mentale du thème : Lien Ville-Hôpital – Logiciel Xmind 
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afin d’assurer un suivi optimal des patients, en particulier pour les cas 

complexes : 

« La thématique cabinet-hôpital, bah en gros pour que ça se fasse 

correctement, bah faut nécessairement qu'il ait la coordination et 

actuellement ça ne marche pas, ce n’est pas juste avec des courriels pour 

les cas complexes, donc nécessairement des structures telles que les 

CPTS ou je ne sais quelle autre entité va remplir ce rôle-là » (E10). 

« Je suis un homme qui a toujours travaillé seul et qui s'est toujours 

débrouillé seul. Mais avec une médecine qui marchait mieux, avec des 

correspondant qu’on arrivait à trouver facilement et on arrivait à les avoir au 

bout du fil (que ça soit en ville ou à l’hôpital), ça c'est malheureusement en 

train de se détériorer et ça rend peut-être nécessaire qu'on fonctionne avec 

des systèmes comme ça, pour formaliser un peu tout ce qu'on fait » (E12). 

« Il faudrait à mon sens, dès le plus jeune âge, que les médecins 

comprennent que quand tu rédiges une lettre, il faut rédiger une lettre de 

qualité et si c'est difficile faut chercher à appeler le confrère, quand tu fais 

un courrier hospitalier, bah faut chercher les destinataires et pas laisser la 

secrétaire l'envoyer à n'importe qui puis on s'en fout. Demandez aux 

patients qui sont les professionnels qui interviennent, qui est son infirmière 

à domicile, qui sont ses kinés, pour rappeler tout ce petit monde et les 

impliquer dans les soins à la sortie de l’hôpital. 

« Aujourd'hui les patients sont de plus en plus âgés, de plus en plus 

complexes et qu'un médecin généraliste avec son cabinet tout seul, même 

s’ils sont en plusieurs médecins généralistes, ne soignera pas à mon sens 
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parfaitement correctement ou des médecins hospitaliers aussi. Tu fais 

rentrer ta mamie de 80 ans sans parler à son médecin, sans parler à ses 

infirmières, ça ne marchera pas, Il y aura une nouvelle dégradation par la 

suite et enfin peu importe, en tous cas ce n’est pas optimal même si ce n’est 

pas forcément mal » (E10). 

 

▪ Coordination ville-hôpital : l'exemple de la CPTS de Mulhouse 

Le témoignage d’un professionnel de santé impliqué dans la CPTS de 

Mulhouse met en lumière les progrès réalisés en matière de 

coordination ville-hôpital au sein de cette CPTS. La commission ville-

hôpital, co-pilotée par un représentant de la ville et un directeur d'hôpital, 

a permis d'établir un dialogue constructif et d'avancer sur des projets 

concrets : tels-que La transmission des données médicales via le 

Dossier Médical Partagé (DMP), constituant un enjeu majeur, facilitant la 

continuité des soins entre le secteur hospitalier et le secteur de ville, pour 

assurer une prise en charge fluide des patients, aussi bien à l’admission 

qu’à la sortie de l’hôpital. 

 

De plus, le développement de la téléexpertise ouvre de nouvelles 

perspectives pour les professionnels de santé libéraux, leur permettant de 

bénéficier de la compétence de praticiens hospitaliers dans des domaines 

spécifiques :  

« Je suis le co-responsable de la Commission ville-hôpital de la CPTS de 

Mulhouse. J'ai rencontré notamment un des directeurs de l'hôpital, Mr *** 
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qui est le co-responsable du côté hôpital de cette commission et ce qui nous 

a permis de bien discuter et bien avancer avec le GHR pour la transmission, 

là l'objectif de cette année c'est la transmission des données entre l'hôpital 

et la ville. En fait, on a travaillé surtout via le DMP (dossier médical partagé), 

pour qu’il y ait le plus d'informations possibles quand les gens rentrent dans 

l'hôpital dans ce DMP et pour qu'il ait le plus d'informations possibles quand 

les gens sortent de l'hôpital, et le plus rapidement » (E6). 

« C'est beaucoup plus simple, surtout du côté du libéral, parce que du côté 

de l'hôpital, tout était quand même déjà en route. Donc on a surtout bossé 

sur ça et sur la téléexpertise entre le libéral et l'hospitalier pour pouvoir 

bénéficier de d'avis spécialisés de praticiens hospitaliers notamment en 

dermato ou des choses comme ça » (E6). 

Un autre médecin participant à notre étude, membre actif au sein de la 

CPTS de Mulhouse, souligne également l'importance de la mission ville-

hôpital qui fait l'objet d'un développement continu : 

« Il y a la mission ville-hôpital aussi qui doit être développée » (E8). 

 

▪ Une coordination renforcée grâce à de nouvelles initiatives : 

Les témoignages révèlent la mise en place de plusieurs initiatives visant 

à améliorer la coordination des soins. Parmi celles-ci figurent la mise en 

place des moyens de communication moderne avec des échanges 

sécurisés entre professionnels, et le lancement d’un programme 
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spécifique pour le suivi de pathologies chroniques comme le 

programme "Plaies-mobiles" : 

« Je pense à des projets qu'on a choisis, que ce soit dans la prévention, 

que ce soit dans le lien ville-hôpital. La communication sur des moyens 

modernes, par exemple, on peut faire des échanges sécurisés entre 

professionnels de santé et des échanges sécurisés avec la ville, l'hôpital, 

ou entre la ville et l'hôpital » (E14). 

« J’ai participé à une formation sur les plaies chroniques avec le lancement 

justement d'un outil de suivi des plaies chroniques qui s'appelle l'équipe des 

Plaies-mobiles, et donc c'était organisé entre autres par la CPTS en 

collaboration avec un médecin de l'hôpital » (E5). 

 

f) Pistes et champs d’amélioration 

Pour améliorer le fonctionnement et l’adhésion aux CPTS, plusieurs pistes 

émergent des témoignages recueillis. 

Figure 14 : Cartographie mentale du thème : Pistes et champs d’amélioration – Logiciel Xmind 
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Certains médecins soulignent l'importance d'une meilleure 

communication autour des CPTS, afin de lever les doutes et les 

réticences. Selon eux, une clarification des objectifs et des missions 

des CPTS est essentielle pour favoriser l'adhésion : 

« Il faut déjà que qu'il y ait plus de clarification sur le sujet parce que je sais 

qu’il y a beaucoup de médecins qui ne savent pas vraiment ce que c'est 

une CPTS, et qui ont soit une mauvaise image soit des aprioris sur le sujet. 

Je pense effectivement qu'il faut qu'il y ait clarification de cela, qu’il y ait 

même des délégués qui puissent parler de ce projet » (E4). 

« Il faut qu'on sache exactement, quelle problématique et quel objectif a une 

CPTS, quelle mission. Mais je pense qu'il y a beaucoup de désinformation 

par rapport à ça, on entend tout et n'importe quoi et donc après il y a aussi 

cette peur, ce que je peux comprendre, de salariat du médecin généraliste, 

comment dire, on a le côté libéral qui est moins au premier plan » (E4). 

D’autres pensent que la promotion des CPTS ne devrait pas se limiter à 

des incitations financières ou à des pressions pour y adhérer. Au 

contraire, il est crucial de redonner aux professionnels de santé un 

sentiment de maîtrise sur leur pratique, sans ajouter une charge 

administrative perçue comme pesante : 

« Faudrait déjà convaincre parce que je pense que personne n'est 

convaincu par ces m*** là. Je pense que personne n'est convaincu par le 

système. Enfin très clairement, t'as l'impression que c'est une nouvelle 

chose qui se rajoute à 1000 et une chose existante, et tu vois, on a une 
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problématique de cloisonnement du système de santé et la CPTS vient se 

rajouter en plein milieu » (E10). 

« Le défi pour moi d'abord ce serait de commencer par convaincre parce 

que pour qu'elles existent, il faut qu’il y ait des professionnels qui y adhèrent 

et donc pour ça bah, faut faire une promotion autre que si vous voulez avoir 

de quoi vivre faut que vous adhériez bon gré mal gré, à mon avis très 

clairement on prend le problème à l'envers » (E10). 

« Peut-être en étant un peu plus indépendant. Je pense que peut-être il 

faudrait qu'on arrive de nouveau à être un peu plus maître de notre 

profession et de pas dépendre tout le temps des instars politiques qui 

depuis des années n'écoutent plus grand monde hein » (E2). 

« Donc je pense qu'il faudrait un peu axer les CPTS en montrant les 

avantages que ça peut apporter, pour essayer de d'attirer les jeunes. Et 

puis, d'un autre côté, je pense qu'il faut aussi laisser aux médecins et au 

professionnels de santé un petit peu leur liberté pour qu’ils puissent 

continuer à exercer comme ils veulent, sans avoir trop de 

contraintes » (E9). 

Un participant met l’accent sur l’importance et la nécessité de sensibiliser 

les internes, dès leur formation initiale, aux enjeux de la coordination des 

soins et aux avantages qu'offrent les CPTS :  

« Bah je pense que d’abord c'est sûr qu’il faut en parler aux internes et 

jeunes médecins qui s’installent. Parce que quand on s'installe dans une 

zone, on est souvent un peu perdu, on n’a pas encore son réseau » (E9). 
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« Il faudrait aussi travailler un peu sur la communication, peut être à la fac, 

ou via le syndicat des internes, par exemple, en Alsace, c'est SAIA. Ou une 

journée d’information, au début de l'internat lors de la présentation du DES 

par exemple la première semaine, pourquoi pas expliquer un petit peu ce 

que c'est à ce moment-là » (E9). 

Enfin, les formations proposées devraient être davantage valorisées et 

adaptées aux besoins spécifiques des professionnels, en proposant des 

sujets de qualité et leur offrir des opportunités d’échanges enrichissants, 

contribuant à une meilleure collaboration interprofessionnelle : 

« Mais oui faire des formations de qualité, mais aussi avec des moments 

peut être plus adaptés » (E14). 

« À mon avis, il ne faut pas que soit perçu comme quelque chose 

d’obligatoire qui ajoute des charges administratives pour les professionnels 

de santé, et que ça soit perçu comme quelque chose qui permet d'avoir un 

rôle pour la formation continue et pour permettre de rencontrer et de 

travailler main dans la main avec les autres professionnels de santé » 

(E14).  
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IV. DISCUSSION 

 
 

A. FORCES ET LIMITES DE L’ETUDE 
 

 

1. POINTS FORTS DE L’ETUDE 
 

 

a) Approche originale du sujet : 

Notre étude apporte un éclairage sur un sujet au cœur des enjeux actuels de la 

santé publique, les CPTS. Alors que les politiques de santé encouragent le 

développement de ces dernières, il est essentiel de comprendre comment cette 

nouvelle organisation est perçue par les futurs acteurs du système de soins. 

Le peu d’études qui traitent ce sujet, se concentrent en majorité sur les aspects 

organisationnels ou les impacts des CPTS sur la qualité des soins. Nous nous 

intéressons ici surtout aux représentations des jeunes médecins vis-à-vis des 

CPTS. 

 

b) Méthode qualitative : 

Au regard de la problématique posée, portante sur des représentations 

subjectives non quantifiables, la méthode qualitative s'est révélée la plus 

appropriée pour mener à bien cette recherche (15). En permettant une 

discussion ouverte et approfondie, elle a permis de mettre en lumière des 

éléments subjectifs, souvent implicites, qui influencent leurs 

représentations (16). 
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c) Entretien individuel semi-dirigé : 

Le choix de l'entretien individuel semi-dirigé s'est avéré particulièrement 

judicieux pour notre étude. Contrairement aux focus groups, Cette méthode a 

permis aux médecins interrogés de s'exprimer librement sans être influencés 

par le regard des autres. Le caractère individuel des entretiens a contribué à 

établir un climat de confiance propice à l'expression de points de vue parfois 

délicats. 

Les questions semi-dirigées valorisent la parole de l'interviewé en le laissant 

construire ses propres réponses au lieu de cocher des cases prédéfinies (17). 

De nombreux participants ont d'ailleurs exprimé leur satisfaction d'avoir pu 

parler aussi librement sur un sujet aussi important dans le milieu médical. 

 

d) Echantillon varié : 

Un des points forts de cette étude repose sur la diversité de l'échantillonnage, 

qui a été sélectionné afin de maximiser la variabilité des profils. L’hétérogénéité 

de la population interrogée, incluant des praticiens de différents âges, sexes, 

milieux et modes d'exercice, garantit une richesse de données et une pluralité 

de perspectives.  

Au-delà des critères précédemment évoqués, nous avons délibérément choisi 

d'inclure un nombre important de jeunes médecins, en raison de leur pertinence 

spécifique par rapport à notre sujet d'étude. De plus, la diversité des contextes 
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d'exercice professionnel nous a permis d'obtenir un panel d'opinions le plus 

large possible. 

Les seize entretiens menés ont permis de constituer un échantillon de taille 

importante, garantissant ainsi une diversité suffisante des profils et des 

expériences. Bien que la saturation des données ait été atteinte (après le 14ème 

entretien), nous avons choisi de poursuivre les entretiens afin d'élargir encore 

davantage notre base de données et de renforcer la représentativité de notre 

échantillon. 

 

2. LIMITES DE L’ETUDE 
 

En plus des limites méthodologiques citées plus haut, on identifie également : 

a) Biais temporel : 

Ce biais survient lorsque les résultats d’une étude sont susceptibles d’être 

influencés par le moment ou la période spécifique durant laquelle elle est 

conduite. Cela peut se produire, par exemple, si des événements contextuels 

ou des changements dans les conditions socio-économiques, technologiques 

ou culturelles affectent les réponses des participants ou les résultats de l'étude 

(18). 

Notre étude porte sur une période de neuf mois, de juin 2023 à mars 2024, qui 

a coïncidé avec des négociations conventionnelles particulièrement complexes 

et tendues. Ce contexte professionnel et socio-économique, a indéniablement 

influencé les expériences et les avis des médecins généralistes. 
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b) Biais d’Interprétation : 

Étant donné que j'ai été seul à réaliser toutes les étapes de l'analyse, de la 

lecture des extraits, du codage et de la catégorisation, les résultats obtenus sont 

potentiellement influencés par mes propres interprétations. Une triangulation 

des données aurait été souhaitable. Cela aurait impliqué de solliciter une 

seconde personne pour coder indépendamment les entretiens et comparer nos 

résultats afin de renforcer la fiabilité et garantir une objectivité maximale. 

Enfin, ce biais est en partie inhérent à toute recherche qualitative, où l'analyse 

et le codage sont influencés par la perspective de l’investigateur. 

 

 

B. DISCUSSION DES RESULTATS 
 

L’étude révèle une diversité de perceptions parmi les médecins concernant les 

Communautés Professionnelles Territoriales de Santé (CPTS), qui se répartissent 

principalement en trois catégories : celles considérant les CPTS comme utiles, celles 

les jugeant inutiles, et enfin, celles qui adoptent une position neutre, ni particulièrement 

enthousiaste, ni opposée. 
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LES PARTISANS CONVAINCUS 

Les CPTS sont perçues par de nombreux médecins comme des structures innovantes 

et avantageuses, offrant une nouvelle manière de répondre aux défis du système de 

santé tout en respectant les contraintes propres à leur métier. L’un des aspects les 

plus appréciés des CPTS réside dans la flexibilité qu’elles permettent : l’engagement 

y est entièrement volontaire, laissant à chaque praticien la possibilité de participer 

selon ses disponibilités et ses centres d’intérêt. Contrairement à certaines idées 

reçues, s’impliquer dans une CPTS ne signifie pas être soumis à des obligations 

constantes ou devoir assister à toutes les réunions. Cette adaptabilité est essentielle 

dans une profession marquée par des emplois du temps souvent surchargés et une 

forte charge mentale. 

Nous retrouvons cette flexibilité dans l’engagement à travers plusieurs travaux. 

Selon le guide pratique de l'Agence Régionale de Santé Île-de-France, la participation 

aux CPTS repose sur le volontariat, et aucune participation exhaustive des acteurs de 

santé d’un territoire n’est exigée, permettant ainsi « une participation large et souple des 

professionnels » (19). 

Dans son travail de thèse réalisé en 2022, M. DACHICOURT évoque que ce mode 

d’engagement est salué par les adhérents qui y voient une souplesse rassurante : « Il 

y a cette souplesse euh de possibilité d’engagement, s’il y a des moments on est un petit peu 

moins disponible bah c’est très simple de dire hop ! » (20). 

D’autre part, un rapport du Ministère de la Santé, publié en juin 2023, indique que les 

CPTS assurent l'engagement des médecins généralistes libéraux dans des activités 

spécifiques, telles que l’ouverture de créneaux dédiés au SNP dans leur cabinet, ou la 
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participation des professionnels aux travaux de la CPTS, tout en respectant le 

volontariat et les disponibilités de chacun (21). 

Elles sont également perçues comme des outils efficaces pour répondre aux besoins 

de santé publique dans les territoires. Elles facilitent notamment l’accès aux soins, en 

particulier pour les patients sans médecin traitant, en leur proposant des solutions 

alternatives et en simplifiant leur orientation vers les professionnels adéquats. Ce rôle 

est particulièrement crucial dans les zones en tension où la demande est forte, comme 

les territoires ruraux ou les zones urbaines sous-dotées. En optimisant la coordination 

locale des soins, les CPTS participent activement à la lutte contre la désertification 

médicale, un enjeu majeur pour garantir l’équité d’accès aux soins à travers le pays. 

Cette mission d’accès aux soins est bien exprimée sur le site de l’ARS Grand Est : 

« Parmi leurs priorités, les CPTS facilitent l’accès à un médecin traitant », mais aussi 

par le déploiement du dispositif de SAS : « Le Service d’Accès aux Soins, dit SAS, a pour 

objectif de répondre aux demandes de soins urgents, à toute heure, grâce à une organisation 

partagée ville-hôpital. Ainsi, une personne appelant la plateforme de régulation SAS via le 15 

sera, en fonction de ses besoins, orientée soit vers la filière des urgences, soit vers la 

médecine de ville » (22). 

Un autre point souvent mis en avant par les médecins est la capacité des CPTS à 

promouvoir une véritable collaboration interprofessionnelle. En rassemblant des 

professionnels de santé issus de divers horizons (médecins, infirmiers, pharmaciens, 

kinésithérapeutes…) elles favorisent des échanges enrichissants et permettent la 

création de projets collectifs qui améliorent globalement la qualité des soins. La 

pluridisciplinarité qui caractérise ces structures offre un cadre idéal pour valoriser les 

compétences spécifiques de chaque profession, tout en facilitant le partage 
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d’expériences et la mise en place de pratiques communes. Ce fonctionnement 

collaboratif renforce non seulement la cohésion entre les acteurs de santé, mais 

contribue aussi à résoudre plus efficacement les problématiques locales. 

Les CPTS jouent également un rôle important dans l’attractivité et le soutien des 

jeunes générations de professionnels. En proposant des solutions concrètes, telles 

que des aides au logement ou une intégration facilitée dans la communauté médicale 

locale, elles améliorent significativement les conditions de vie et de travail des internes 

et jeunes médecins. Cet accompagnement personnalisé aide à surmonter les 

obstacles liés à l’installation dans des territoires en tension et favorise une implantation 

durable des nouveaux praticiens, répondant ainsi à un besoin critique d’équilibrer 

l’offre de soins sur le territoire. 

Une thèse menée en 2023 par Mme THOUK, sur les CPTS dans les Alpes-Maritimes 

met en lumière le rôle essentiel de ces structures dans l’accompagnement des jeunes 

médecins : « On a mis en place une cellule au sein de la CPTS dans le cas où un jeune 

médecin veuille s’installer qu’il puisse nous contacter. On lui facilite son installation en 

s’occupant de l’administration en lui donnant des contacts avec les conseils de l’ordre et la 

CPAM » (23). 

Un an plus tard, soit en 2024, une autre thèse réalisée par M. ORSI, également dans 

ce même département (Alpes-Maritimes), aborde à nouveau cette fonction 

d’accompagnement des CPTS. Il évoque notamment des CPTS qui proposent une 

installation clé en main avec facilitation administrative : « on a un local qu’on laisse vide, 

prêt à l’emploi, sur lequel on va accompagner tout candidat, pour une installation clé en main. 

Concrètement on a un service d’accompagnement à l’installation. Nous on essaie vraiment de 

facilité cette installation, sur les aides disponibles, si y’a un blocage avec un organisme on 
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peut débloquer rapidement la situation. Je fais aussi le lien avec des médecins qui partent à 

la retraite et qui cherchent quelqu’un pour prendre la relève ». 

Dans un second temps, il aborde également l'accompagnement des étudiants en 

santé, soulignant que la mise en relation avec ces futurs professionnels permet de 

mieux faire connaître la région et de les inciter à s’y installer, parfois grâce à des 

partenariats facilitants : « Alors on a un partenariat avec la fac de médecine, on a la chance 

d’avoir un président et vice-président enseignants à la fac de médecine […] Le but de ce 

partenariat c’est notamment faciliter l’accès pour les stages, faire connaitre la région, 

éventuellement s’installer » (24). 

Enfin, les initiatives portées par les CPTS se distinguent par leur diversité et leur 

capacité à innover. Que ce soit à travers la prévention, la gestion de crises sanitaires 

ou le développement d’outils ; tels que les annuaires de professionnels et la télé-

expertise ; elles apportent des réponses pratiques et adaptées aux besoins locaux. 

Des exemples concrets, comme l’utilisation renforcée du Dossier Médical Partagé 

(DMP) ou le déploiement de programmes spécifiques pour les pathologies chroniques, 

témoignent de leur rôle stratégique dans l’optimisation de la coordination des soins. 

Ces efforts démontrent que les CPTS ne se contentent pas d’apporter des solutions 

ponctuelles, mais qu’elles participent activement à une transformation durable du 

système de santé. 

Ainsi, pour de nombreux médecins, les CPTS représentent bien plus qu’un simple 

cadre de collaboration. Elles sont perçues comme des leviers indispensables pour 

améliorer la prise en charge des patients, optimiser l’organisation des soins et 

répondre de manière concrète aux enjeux de santé publique locaux. Leur capacité à 
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s’adapter aux besoins des professionnels et des populations fait d’elles des acteurs 

essentiels dans l’évolution du système de santé français. 

 

LES REFRACTAIRES CRITIQUES 

Malgré leurs ambitions prometteuses, les Communautés Professionnelles Territoriales 

de Santé suscitent des représentations négatives parmi un nombre significatif de 

médecins, qui soulignent plusieurs freins et limites à leur adoption. 

L’un des freins principaux concerne la charge administrative et organisationnelle que 

ces structures peuvent représenter. De nombreux professionnels de santé, déjà 

confrontés à un emploi du temps surchargé, perçoivent les CPTS comme une source 

de réunions fréquentes et chronophages, réduisant le temps consacré à leur activité 

clinique. Cette perception est particulièrement forte chez les jeunes médecins et les 

internes qui, malgré leur intérêt pour l’innovation en santé, hésitent à s’engager de 

peur que leur participation ne diminue leur précieux temps clinique et aggrave leur 

charge mentale. 

Pour certains médecins occupant des rôles spécifiques au sein des CPTS, comme 

celui de coordinateur, le cumul de responsabilités peut entraîner une surcharge de 

travail significative. Ces fonctions impliquent une gestion complexe et des 

responsabilités accrues, souvent incompatibles avec une pratique médicale déjà 

exigeante. 

Cet aspect chronophage est également mis en évidence dans une étude menée en 

2021 par Mme GILBERT sur la CPTS du Comtat Venaissin (Vaucluse). Les médecins 
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interrogés expriment la crainte que l'implication dans un nouveau projet soit 

chronophage. Leur temps étant précieux « Parce que notre temps il est un peu compté », 

ils hésitent à s'engager dans une organisation qu'ils ne comprennent pas et qui, 

d'après les informations reçues, leur semble manquer d'intérêt. Ils redoutent en outre 

que cette nouvelle structure n'entraîne une charge administrative supplémentaire « ça 

c’est vraiment le truc j’ai pas envie d’y consacrer du temps parce que … l’administratif comme 

ça, ça me gave ! » (25). 

Une autre critique fréquemment évoquée concerne la perception des CPTS comme 

de simples structures administratives, dont l’utilité est jugée relative par certains 

professionnels ayant déjà construit des réseaux de collaboration efficaces. Dans 

certains territoires où l’offre de soins est jugée suffisante, ces structures sont parfois 

perçues comme redondante, alimentant un scepticisme quant à leur capacité réelle à 

améliorer la prise en charge des patients. Par ailleurs, leur mise en place est 

également critiquée pour son coût, perçu comme une dépense mal orientée dans un 

système de santé où les besoins de financement restent criants à d’autres niveaux. 

Dans la même optique de remise en question de l'utilité des CPTS, la thèse de Mme 

GILBERT révèle que les médecins généralistes interrogés estiment déjà répondre aux 

demandes de soins non programmés de leurs patients. Selon eux, cette activité fait 

partie intégrante de leur pratique quotidienne, et devrait être la norme pour tous les 

médecins généralistes. En effet, pour la moitié des médecins interrogées, l'exercice 

coordonné est déjà au cœur de leur pratique, et ils collaborent aisément avec 

l'ensemble des acteurs médicaux et paramédicaux (25). 

Le contexte politique et organisationnel dans lequel s’inscrit le développement des 

CPTS alimente également une méfiance généralisée. De nombreux praticiens 
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considèrent ces structures comme des dispositifs imposés par l’État, inscrits dans une 

logique centralisée qui pourrait limiter leur autonomie professionnelle. Cette méfiance 

est exacerbée par la crainte que les CPTS soient utilisées comme un outil politique 

pour masquer des problématiques structurelles profondes, telles que la pénurie de 

médecins et les inégalités territoriales, plutôt que pour y apporter des solutions 

adaptées et concrètes. Certains médecins expriment des réserves face à une possible 

instrumentalisation des CPTS, redoutant qu’elles ne deviennent une mesure de façade 

plutôt qu’un véritable levier d’amélioration des soins. 

La gestion centralisée des fonds et la mise en place d’une hiérarchie stricte dans 

certaines CPTS sont également perçues comme des freins à leur efficacité. Les 

médecins redoutent une bureaucratisation accrue et une perte d’autonomie. Cette 

inquiétude s’accompagne d’un rejet de modèle trop hiérarchisé, considéré comme 

incompatible avec une organisation horizontale et participative, qui privilégierait 

l’autonomie des équipes locales. 

Enfin, un point de tension majeur réside dans la crainte d’une perte de contrôle sur la 

pratique médicale quotidienne. De nombreux généralistes s’inquiètent de l’imposition 

de protocoles standardisés ou d’objectifs définis en dehors de leurs cabinets, ce qui 

remettrait en question leur liberté d’exercice et leur capacité à adapter leur pratique 

aux besoins individuels de leurs patients. Cette inquiétude reflète une remise en cause 

plus large du modèle libéral de la médecine, qui constitue un fondement essentiel pour 

une grande partie des professionnels exerçant en secteur ambulatoire. 

La crainte de perdre de l'autonomie, ainsi que les critiques concernant le financement 

et l’utilité des CPTS, ressortent clairement dans le rapport de l'Union Française pour 

une Médecine Libre Syndicat (UFMLS). Ce dernier exprime des critiques sévères à 
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l'égard de la gouvernance des CPTS, pointant du doigt la fréquence des réunions et 

la complexité des démarches administratives, qu’il qualifie de « perte de temps », 

détournant ainsi les professionnels de leur activité principale. Les événements 

conviviaux organisés par certaines CPTS, tels que des galas ou des soirées festives, 

sont jugés « irresponsables dans un contexte de crise budgétaire du système de santé ». 

Voici quelques citations percutantes extraites de ce rapport :  

« Les CPTS, c’est comme l’hydroxychloroquine du Pr Raoult : efficaces sur papier, 

désastreuses en réalité. ». 

« Ce gouffre financier n’apporte aucun réel retour sur investissement et alourdit un système 

de santé déjà saturé » (26). 

En somme, ces critiques mettent en lumière une série de défis majeurs auxquels les 

CPTS doivent faire face pour gagner la confiance des médecins et s’imposer comme 

un véritable levier d’amélioration des soins, sans alourdir un système de santé déjà 

sous tension. 

 

LES OBSERVATEURS NEUTRES 

Enfin, une troisième représentation émerge parmi les médecins qui adoptent une 

position plus neutre. Ces derniers ne rejettent pas les CPTS mais ne les considèrent 

pas non plus comme une révolution nécessaire. Ils admettent que les CPTS peuvent 

offrir des solutions pratiques à certains défis du système de santé, mais leur 

scepticisme demeure concernant l’efficacité réelle de ces structures sur le terrain. 

L’adhésion à une CPTS est souvent perçue comme une décision individuelle, 
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dépendant des besoins spécifiques de chaque territoire et de la manière dont les 

structures sont mises en place localement. Dans cette optique, certains professionnels 

attendent de voir des résultats concrets et avérés avant de s’engager plus activement 

dans ces initiatives, soulignant que, dans certains contextes, les CPTS pourraient avoir 

peu d’impact face à des problèmes structurels plus profonds du système de santé, tels 

que le manque de moyens et les difficultés de recrutement. 

 

AVIS PERSONNEL 

En plus de ces trois représentations discutées plus haut, et sur la base des entretiens 

et résultats obtenus, je relève un point majeur : l'absence significative d'information 

concernant les objectifs et le mode de fonctionnement des CPTS, tant du côté des 

médecins réfractaires que parmi ceux qui adhèrent à l'idée des CPTS. Ce manque 

d'information joue un rôle crucial dans la position que chaque médecin adopte à l'égard 

des CPTS et dans l'image qu'il se fait de ces structures. 

À mon avis, il est essentiel de résoudre cette problématique en améliorant la 

communication autour de ce dispositif auprès du corps médical. Clarifier les objectifs, 

les missions et les avantages réels des CPTS, apparaît comme une étape 

fondamentale pour lever les doutes et les réticences. Une communication plus 

transparente et ciblée pourrait non seulement dissiper la méfiance, mais aussi 

renforcer l'adhésion des professionnels, souvent freinée par un manque d'information 

claire et accessible. 

Un autre axe de développement serait la sensibilisation précoce des internes en 

médecine. Introduire, dès leur formation initiale, des modules sur la coordination des 
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soins et les avantages des CPTS permettrait de familiariser les futurs professionnels 

avec ces dynamiques collaboratives. Cela favoriserait à la fois leur engagement à long 

terme, et l’émergence d’une culture de travail interdisciplinaire, indispensable pour 

relever les défis croissants des parcours de soins complexes.  
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V. CONCLUSION 
 

 

Face aux défis croissants en matière de santé publique en France, tels que la 

désertification médicale, les inégalités d’accès aux soins et le vieillissement de la 

population, les Communautés Professionnelles Territoriales de Santé (CPTS) ont 

émergé comme une réponse innovante et stratégique pour améliorer la coordination 

des soins et renforcer la couverture médicale sur l'ensemble du territoire. 

En réaction à la création de ces structures, les médecins généralistes ont adopté des 

attitudes variées. Comme pour toute initiative nouvelle, les CPTS ont été perçues sous 

différents angles. Dès leur lancement, ces structures ont suscité des représentations 

contrastées, allant de l’enthousiasme à la méfiance, en fonction des attentes de 

chacun vis-à-vis de leur impact sur la pratique quotidienne et l’organisation des soins. 

Parmi les rares travaux disponibles sur ce sujet, la plupart se concentrent sur la 

création et la mise en œuvre des CPTS ou abordent des thèmes spécifiques liés à ces 

structures, tels que les soins non programmés (SNP) et les outils de communication. 

Cependant, aucune étude ne s’est encore penchée sur la manière dont les jeunes 

médecins généralistes, qui représentent l'avenir de notre système de santé, perçoivent 

les CPTS. 

Afin d’explorer cette question, nous avons mené une étude qualitative semi-dirigée en 

interrogeant des internes en médecine générale ainsi que des médecins généralistes 

dans la région d’Alsace. 

Grâce à cette enquête, nous avons pu mettre en évidence des perceptions variées 

des médecins vis-à-vis des CPTS. D’une part, certains les considèrent comme des  
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VI. Annexes 
 

 

Annexe 1. Guide d’entretien 
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Annexe 2. Questionnaire quantitatif 
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Annexe 3. Exemple de Verbatim 

 

Il s’agit ci-dessous du 8ème verbatim par ordre chronologique. Les phrases en gras 

correspondent aux questions de l’interviewer et le corps de texte aux réponses du 

médecin généraliste interrogé. 

 

Informations personnelles :  

Pouvez-vous nous indiquer votre âge, votre profession, et la ville dans laquelle vous avez passé 

votre internat / Vous passez votre internat ? 

« Je m’appelle ***. Je suis médecin généraliste, thésé en 2000. Alors j'ai fait l'internat à Strasbourg avec 

une maquette très hospitalière puisqu'à l’époque, il n’y avait pas de stage ambulatoire, on avait 15 demi-

journées à faire chez le praticien rural, et 15 demi-journées à faire chez le praticien en ville, sur les 2 

ans de l'Internat parce que c'était 2 ans à l'époque ». 

 

Contexte professionnel :  

Pouvez-vous nous décrire votre contexte professionnel actuel ? 

- Date d’installation / Début de vos remplacements / Année d’internat ?  

- Mode d’exercice : Seul, Cabinet de groupe, MSP, Salarié / Stage actuel ? 

« Je suis un des fondateurs de SOS Médecins à Mulhouse avec mes collègues, Le 2 janvier 2001, donc 

je travaille effectivement à SOS Médecin depuis le 2 janvier. J’ai même commencé à travailler à SOS 

médecins à Strasbourg avant ma thèse et puis effectivement, juste après, je suis parti à Mulhouse. 

Je fais aussi des échographies dans un cabinet de radiologie, et J'ai différentes activités au niveau du 

collège de la médecine générale au niveau national, donc voilà et je participe effectivement à quelques 

travaux de la CPTS de Mulhouse agglomération ». 

« Au départ dans quelques remplacements, j’avais des activités salariées, soit dans des cliniques, soit 

pour le service de santé des mines à l'époque, mais j'ai surtout effectivement principalement été en 

libéral, en association à SOS Médecins. À noter que quand je fais des échographies, j'en fais dans 

centre avec un aspect disons de santé pluridisciplinaire à Montreux-Vieux, dans le Sundgau. Entre-

temps tu rajoutes 2 ans d'armée, parce que j'y ai été 2 ans et j'étais un médecin dans une base aérienne 

détachée au Sénégal, à Dakar et donc je faisais beaucoup de médecine générale parce qu'on avait 

toutes les familles sur place, beaucoup d'enfants. Voilà donc une activité de médecine générale avec 

une activité de médecine d'urgence. Le type d'urgence que j'ai aussi continué après puisque j'ai fait du 

SMUR jusqu'en 2018, et en particulier du SMUR sur Hélico. Beaucoup d'intervention et assez 

sympathique effectivement, et c'était dans un cadre idyllique puisque c'était en Corse. J’en ai fait encore 

dans les Vosges et j'en ai fait dans les Alpes, donc c'était assez sympathique, mais toujours en gardant 

une activité SOS classique à côté ». 

 

Connaissances préalables et premières impressions sur les CPTS :  

- Comment avez-vous entendu parler des CPTS pour la première fois ?  

- Quelles sont vos premières impressions lorsque vous entendez le terme CPTS ? 
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« La toute première fois, c'était dans la loi, alors est ce que c'était la loi HPST, je pense que c'était celle-

là où on en a parlé des CPTS ou la loi juste après, donc lorsqu’au niveau national on a commencé à 

parler des CPTS. On avait une discussion là-dessus au niveau du collège de la médecine générale et 

c'est qu'après effectivement qu’au local, on a commencé à se dire bah il faudrait faire une CPTS et qu’il 

y avait l’ARS qui a lancé un peu l'appel à candidatures et après ça on a avec, enfin, c'est surtout *** qui 

a monté la CPTS de Mulhouse agglomération, donc d'abord un travail préliminaire qui s’est un petit peu 

décalé à cause du COVID et puis après donc la création officielle de la CPTS et la première mandature 

où j'étais administrateur. Donc les 3 premières années de la CPTS de Mulhouse agglomérations. J'étais 

administrateur au nom des SOS Médecins, je n’étais pas administrateur au nom des médecins 

libéraux ». 

« C’est peut-être une bonne idée, très bonne idée. C'est regroupé les professionnels de santé libéraux 

d'un territoire, en allant plus loin de ce qu'on pouvait faire avec les unions régionales, les médecins, etc. 

C’est vraiment faire rencontrer les médecins, avec les infirmiers, avec les kinés, avec les pharmaciens, 

avec tous les professionnels de santé libéraux du territoire et donc vraiment un abord plutôt tout à fait 

favorable ». 

 

Représentations des internes et jeunes médecins généralistes sur les CPTS :  

- Quel est, d'après vous, le rôle des CPTS dans l'organisation des soins pour les territoires ? 

/ 

 

Retour des médecins déjà installés sur les CPTS :  

- Avez-vous déjà participé à une CPTS ?  

- Si oui : Quelles ont été vos expériences positives et négatives avec les CPTS ? 

 Comment les CPTS ont-elles changé votre pratique de la médecine générale ?  

- Si non : Quels sont les freins et les facteurs qui vous retiennent de participer à la CPTS   de 

votre territoire ? 

« Bah la première grosse expérience positive c'était quand même la gestion de de l'épidémie COVID 

avec la première action forte de la CPTS. Et c’était de créer un énorme centre de vaccination et donc 

la participation active à ce centre de vaccination en ayant vraiment cette impression de de pouvoir 

vraiment avoir d'emblée une action pertinente et efficace par rapport à la population. C'est une 

expérience qui a fédéré vraiment tous les partenaires de la CPTS. Donc comme je disais hein, il y avait 

des kinés, il y avait des infirmiers, beaucoup forcément, des médecins, mais également des 

pharmaciens, des dentistes. Donc tous ces partenaires-là finalement on s'est groupés autour d'un 

objectif immédiat important qui était de vacciner le plus de monde possible, afin bien sûr d'éviter de 

poursuivre les côtés dramatiques de l'épidémie. Et donc oui, on était vraiment investi dans cette mission. 

Quand je dis vraiment investi, c'était vraiment quelque chose d'important, on suivait ça, on essayait de 

combler les tableaux quand il y avait un manque, etc. c'était vraiment, dans d'autres domaines, certains 

pourraient appeler ça quelque chose d'assez sacré, mais c'est vrai que ce mot peut être pas trop fort 

pour montrer que cette première action, cette genèse de la CPTS était vraiment très liante pour les gens 

qu'ils l'ont fait. 

Et à partir de là effectivement, c’a permis derrière beaucoup plus facilement d'autres travaux de la CPTS 

parce qu'on a commencé très vite à se connaître et on s'est aperçu que malgré, les 20 ans de SOS et 

ben finalement on ne connaissait pas si bien que ça les autres partenaires de santé et là vraiment ça a 

été un coup de boost. Les conséquences de ce travail en commun, on les voit dans les commissions 

qui ont suivi derrière sur d'autres domaines, et on est toujours en train de travailler les uns avec les 

autres. Voilà donc c'a vraiment été une genèse, un peu dans le dur puisque on vivait cette épidémie de 

façon assez dramatique sur Mulhouse, et puis derrière, vraiment c’est la preuve que lorsqu'on se met 

ensemble, on peut monter ensemble des projets et il n’y a pas des bons, des mauvais, Il y a que des 



[106] 

gens qui travaillent ensemble dans un but commun et ça, je pense que c'est le premier exemple pour la 

CPTS. 

Dans le cas de la pandémie, il y avait un appel à créer des centres de vaccination, Et sur Mulhouse 

agglomération, c'est la CPTS, vraiment sur le gros centre de Mulhouse ville qui a répondu. Donc 

effectivement oui, c'était la première mission et si ça a aussi bien marché avec des chiffres assez 

importants de nombre des personnes vaccinées aussi rapidement, bah c'est grâce quand même à 

l'ensemble des professionnels de santé de la CPTS. Il n’y a pas que hein, il y a la ville aussi qui 

organisait tout ce qui était la partie logistique, et d'ailleurs, ça nous a permis de de de côtoyer des gens 

de la ville qu'on ne connaissait pas, dans différents services qui ne pouvaient plus travailler parce qu'on 

était en période d'épidémie et beaucoup d'endroits étaient fermés comme les piscines ou autres, et on 

a travaillé avec les secrétaires des piscines, les secrétaires de la ville, même avec les membres de 

l'orchestre philharmonique de Mulhouse. Et je trouvais ça, outre le fait effectivement, de faire une 

mission très utile pour la population, aussi très enrichissant sur le plan de des rencontres qu’on ait fait, 

que ce soit avec les professionnels de santé ou les non professionnels de santé. 

la pandémie n’est pas établi au moment où on a créé la CPTS hein, d'ailleurs dans les missions socles, 

il n’ y avait pas la réponse aux crises à ce moment-là et depuis d'ailleurs, la réponse aux crises est une 

des missions qui est devenue socle dans toutes les CPTS. 

Voilà mais effectivement au départ c'était quelque chose de créer de novo et avec l'impulsion de *** qui 

a quand même eu un rôle majeur là-dedans. Ben on a pu tous s’agréger à lui, et que ça soit quand 

même je pense une réussite, et surtout qu'on ait sauvé des nombreuses vies. Moi je me rappelle des 

gens qui venaient, qui pleuraient quand on les vaccinait, je demandais pourquoi, si ça vous fait peur ? 

mais ils disaient : non mais j'ai perdu mon frère, ma sœur, il y a 3 semaines, un mois si on avait pu avoir 

ce vaccin avant moi… j'ai une chance pas possible, je n’ai pas eu le COVID et grâce à ce vaccin je vais 

pouvoir peut-être vivre. Et que ma sœur, mon frère, qui avait 80 et quelques années, sont partis à cause 

du COVID, et c'était des moments assez poignants. Et là, vraiment, on a l'impression effectivement 

qu'on a un rôle. C'est aussi motivant pour un professionnel de santé de savoir qu'il a un rôle, je crois 

que tous on a eu ce rôle-là, que ce soit professionnel de santé et non professionnel de santé, les gens 

de la ville, tous les gens qui ont œuvré à ce à cette réussite. 

Alors négative ? Non, non. Parce qu'à chaque fois qu'on a des rencontres, des échanges, c’est plutôt 

très constructif. Alors non, vraiment le côté négatif il n’y a pas, mais Il y a des regrets oui. Il y a des 

regrets effectivement que certaines choses n’aillent pas plus vite, bah parce qu’il y a une lenteur 

administrative qui n'est pas liée à la CPTS. C’est vrai qui est du par exemple à des expérimentations, 

je pense au binôme médecin infirmier, il y a des textes de loi qui doivent sortir, des règlements, des 

décrets, qui ne sortent pas etc. Donc on est un peu soumis quand même au calendrier, je dirais juridique 

qui a du mal à sortir quand il y a des expériences nouvelles. Voilà mais à part ça on travaille dessus. 

Donc voilà le seul petit regret, c'est que on n’aille pas assez vite, mais c'est pas du tout des expériences 

négatives, au contraire on se positive ». 

« Oui, alors dans la partie collaboration, parce que quand on connaît les gens, bah c'est plus simple. 

Par exemple, quand on connaît les infirmiers du secteur, et on les voit un peu plus, bah c'est plus simple 

de leur poser une question. Est-ce que tu peux suivre un patient, ce que tu peux faire ça ? donc ça c'est 

ça, c'est bien.  

Après à SOS Médecins, je ne vais pas te dire que ça a changé grand-chose à la prise en charge d'une 

otite, ou la prise en charge d'une colique néphrétique, mais non c’est surtout lorsqu’il y a des choses à 

faire par des partenaires (des fois des kinés, des fois des infirmiers). Oui, là ça a pu faciliter les choses, 

c'est à dire pas fondamentalement changé mais ça les a facilités. 

Après, il y a des rôles de la CPTS qui n'ont pas forcément vocation à changer notre mode d'exercice 

mais qui ont vocation à l'aider sans le changer, par exemple, quand je pense à l'accueil des internes, 

ça ne va pas changer la façon dont nous, médecins, on les accueille en stage. Mais par contre ça va 

leur permettre effectivement, bah de se loger sur Mulhouse pour certains, de se sentir bien qu'on leur 

présente la ville, donc ça c'est des choses tout à fait intéressantes et qui font que peut-être l'interne va 

apprécier sa vie mulhousienne. Beaucoup d’internes viennent de Strasbourg, donc ce n’est pas 

forcément évident pour eux et donc ça permet effectivement de de les accueillir. Enfin c'est un plus ». 
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Perspectives d'avenir sur les CPTS :  

- Selon vous, quelles sont les perspectives d'avenir pour les CPTS en France ?  

- Comment pensez-vous que les CPTS peuvent évoluer pour répondre aux besoins des patients 

et des professionnels de santé ?  

- Quels sont les défis à relever pour que les CPTS fonctionnent efficacement ?  

« Alors la CPTS de Mulhouse est une des plus grandes au niveau national, puisque normalement ça 

devait être à peu près une centaine de milliers de personnes en tant que patient dans la CPTS, donc 

ça voulait dire qu'il fallait couper Mulhouse en 2 voire en 3 secteurs, ce n’était pas très pertinent et pas 

très efficient et donc *** a réussi effectivement à valider une CPTS qui a quand même 275000 patients, 

ce qui n'est pas la norme. Mais avec un projet de territoire, un projet pertinent, c’a rencontré l'adhésion 

des pouvoirs publics et donc on a pu créer une CPTS importante, donc je pense que c'est effectivement 

c'est une bonne chose ». 

« Je me permettrais si tu veux bien te faire 2 réponses différentes. Je vais te faire de la réponse du 

médecin qui participe à la CPTS et après je ferai la réponse du médecin qui n'est peut-être pas un peu 

au courant de tout ça. Puisqu’il n'y a pas que moi qui ferai l'avenir des CPTS, on peut prendre en compte 

les différents avis et ils sont divergents. 

Mon premier avis c'est que, en tant que médecin qui est dans la CPTS, donc comme j’ai dit, j'étais 

administrateur pendant 3 ans. Là j'ai laissé mon poste à quelqu'un d'autre de SOS médecins pour faire 

tourner parce que j'estime que c'est bon pour la démocratie. Je suis toujours dans des différents groupes 

de travail, je suis dans 3 ou 4 groupes, et j'anime un groupe de travail même. Je pense qu'il faut 

absolument continuer. Il y a tellement de sujets de collaboration par rapport aussi à nos patients. Il y a 

énormément de projets de prévention qui sont très intéressants. Il y a la mission ville hôpital aussi qui 

doit être développée, il y a la santé mentale qui a déjà bien été développée, et qui continue à être 

développée. Il y a le repérage de sujets fragiles. Enfin, il y a différentes choses et il faut que ça continue. 

Et donc je suis très confiant sur l'avenir de la CPTS à Mulhouse et je sais que l'équipe qui a été réélue 

au bureau et l'équipe aussi administrative sont des gens tout à fait compétents et je pense 

qu’effectivement, on continuera à avancer dans le même rythme que ça a été sur les 3 dernières années 

et donc ça ne peut être qu'un grand plus pour notre communauté professionnelle et nos patients. Ça 

c'est moi. 

Après malheureusement et tu le sais certainement, beaucoup de syndicats ont décrié les l'organisation 

des CPTS. En disant qu’il y a le gouvernement aussi à un moment donné, qui avait dit on va obliger les 

médecins à gérer une CPTS, tout ça, ça fait un peu une diaphonie et je pense que les vrais enjeux de 

la CPTS n'ont plus été mis au premier rang et on est passé à l'histoire de communication entre les 

syndicats d’un côté et le gouvernement de l'autre, etc. La CPTS, ce n’est pas l'alpha et l'oméga de 

l'exercice libéral, ça c'est clair, ce n’est pas la CPTS qu'on résoudra tout et ça il faut être tout à fait clair 

là-dessus et les syndicats ont raison de dire que ce ne résout pas tout. Mais là où ils n’ont pas forcément 

raison, en tout cas pas tous, c'est de dire d'ailleurs pas que les syndicats, il y a des organisations aussi 

ou représentant des médecins qui ne sont pas des syndicats qui prônent un peu le rejet des CPTS, 

même ils en prenaient au début de l'année 2023, le retrait des généralistes qui étaient dans les CPTS. 

Ce que je trouve dommage, il ne faut pas jeter le bébé avec l'eau du bain, on a des soucis actuellement 

effectivement avec notre convention médicale, qui a été non aboutie au mois de mars cette année-là, il 

y a des négociations qui se refont et tout.  

La CPTS pour moi ne doit pas être un moyen de pression ni d’un côté, ni de l'autre. C'est un lieu 

d'échange entre les différents professionnels du territoire. Un lieu, où on va avancer projet après projet, 

et on va être là pour améliorer les choses pour les médecins, pour les professionnels de santé et pour 

les patients ? Ça ne peut pas tout faire, donc ce n’est pas parce qu’il ne fait pas tout qu'il faille tout 

arrêter. Et ce n’est pas parce que c'est mis en avant éventuellement par certains membres du 

gouvernement qu'il faut se mettre en retrait des CPTS. 



[108] 

Le souci est là, c'est qu'aujourd'hui il y a pas mal de médecins qui pensent que les CPTS, c'est une 

organisation organisée par l'État, l’ARS, etc. Et qu'à partir de ce moment-là, c'est le gros bins 

administratif, c'est technocratique, etc. Et donc à partir de là que c'est quelque chose qu'il faut abattre. 

Moi je n’ai pas cette vision-là. Je trouve cette vision est même dommage. Je pense qu’il faudra revenir 

sur cette vision en discutant directement en local avec les différents médecins, pharmaciens, dentistes, 

etc, du territoire et qu'on pourra arriver à les convaincre, que bah ce n’est pas l’ARS qui dirige la CPTS, 

ce n’est pas le gouvernement qui dirige la CPTS, c'est nous, c'est les gens sur place qui dirigent les 

CPTS. Donc à partir de là, effectivement, on peut arriver à démonter un peu cette idée que la CPTS est 

et un organe technocratique des ARS ou de la caisse et ce n’est absolument pas ça. Alors bien sûr, on 

est en collaboration avec les CPAM puisqu'on on a des objectifs communs, mais après on peut faire 

aussi valoir nos propres envies de faire avancer certaines choses et c'est ce que fait ***, et l'exemple 

que montre la CPTS de Mulhouse et là et a montré aux autres, même ceux qui sont peu friands. 

Voilà un petit peu ce que je peux dire. Je pense que ça va se réguler. Je pense que là aussi il y a un 

nouveau round conventionnel, peut-être que ça va s'apaiser dans les conventions. Voilà donc je pense 

qu’effectivement les choses vont un petit peu se tasser, voilà et que surtout j'espère qu'on arrêtera de 

dire que l'homme à abattre c’est le CPTS, en fait non pas du tout. La CPTS c'est un outil qui est aux 

mains des professionnels du territoire et pas du tout aux mains des technocrates. Voilà après il y a 

quelques exemples aussi de CPTS qui ne marche pas bien et qui peuvent être pris en exemple par 

certains pour dire bah le modèle n’est pas le bon, ça je dirais c'est comme partout hein, on est humain, 

donc il y a des humains qui fonctionnent bien et il y a des humains qui dysfonctionnent, y a des CPTS 

qui sont démocratiques, y en a d'autres qui le sont beaucoup moins. Voilà mais bon je pense que tout 

ça fait partie du jeu et ce n’est pas le seul endroit où il peut y avoir des défaillances, mais en tout cas 

ça ne remet pas en cause le modèle CPTS, ça remet en cause peut-être la CPTS en question. Il faut 

qu'il se démocratise, travaille un petit peu mieux, etc. » 

« Bah c'est déjà de réussir les différents projets qu’on a, quand on réussit les projets il n’y a pas meilleure 

communication que de montrer que ça fonctionne.   

C’est lorsqu'on va parler à un médecin pour par exemple, je parlais tout à l'heure de binôme médecin 

infirmiers, un médecin qui n'est même pas dans la CPTS, mais parce que son infirmier avec qui il 

partage des patients est dans la CPTS, par exemple c'est lui dire tiens tu ne pourrais pas faire un binôme 

avec moi, lui expliquer ce que c'est. Donc voilà c’est progressivement, en s'étendant, on va expliquer 

les choses, mais on va montrer que ce n’est pas la bête terrible, au contraire, c'est un outil très précieux 

qu'on peut utiliser pour améliorer certainement des choses. On est parti de 0, il y a un peu plus de 3 

ans et on a déjà pas mal de projets. Après oui, c’est le défi dans toute organisation, c'est le défi de la 

démocratie interne, c'est le défi d'écouter les autres, c'est le défi d'accepter aussi une vision peut être 

différente de soi-même, de ne pas bloquer aussi à certains professionnels et pas d'autres comme ça se 

fait dans certaines CPTS. Non je pense se mettre tous autour de la table, se dire qu'on est tous différents 

mais qu'on fait tout un travail au profit du patient et que à partir de là bah ce n’est pas parce qu'on est 

médecin, infirmier où spécialiste ou généraliste ou nutritionniste ou kiné qu’on n’est pas là pour le 

patient, je pense qu'on l'ait tous, qu'il faut plutôt monter cette valeur-là. Et puis garder l’essentiel, c'est 

un fonctionnement normal, démocratique, rigoureux, à prendre en compte comme dans n'importe quelle 

association ». 
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COMMUNAUTES PROFESSIONNELLES TERRITORIALES DE SANTE (CPTS) : QUELLES REPRESENTATIONS POUR LES 

INTERNES ET JEUNES MEDECINS GENERALISTES ? ET QU’EN DISENT LES MEDECINS PARTICIPANTS ? 

 

RESUME : 

 
Contexte : L'accès aux soins en France est de plus en plus difficile en raison du vieillissement de la population, 
des inégalités territoriales et de la demande croissante de soins, ce qui a conduit à une réorganisation profonde 
du système de santé. Cette transformation est marquée par la création des CPTS, avec un objectif de couverture 
territoriale étendue afin de répondre aux nouveaux enjeux de santé publique. 
 
Objectif : Bien que les CPTS soient présentées comme des outils essentiels pour améliorer l'accès aux soins, 
notre étude s'intéresse à évaluer les représentations qu'en ont les internes et jeunes médecins généralistes en 
Alsace, ainsi qu'à recueillir les avis des médecins déjà impliqués dans ces structures. 
 
Méthodologie : Malgré une petite partie quantitative introductive, l’étude principale est une étude qualitative 
semi-dirigée, avec des entretiens menés auprès de 16 médecins et internes en médecine générale en Alsace, 
suivant un guide d’entretien prédéfini. Le recueil des données s'est déroulé entre juin 2023 et mars 2024, jusqu’à 
saturation des données. Le codage descriptif ouvert et l'analyse thématique ont été effectués manuellement à 
l'aide du logiciel Word. 
 

Résultats : L’analyse des verbatims a permis de regrouper les résultats en six thématiques différentes. À travers 

ces résultats, notre étude relève une diversité de perceptions des médecins concernant les CPTS, se divisant en 

trois catégories : certains voient dans les CPTS un outil précieux pour améliorer l'accès aux soins, favoriser la 

coordination interprofessionnelle et soutenir l'installation des jeunes médecins, tandis que d'autres critiquent 

leur charge administrative et craignent une perte d'autonomie, les percevant parfois comme des outils politiques 

éloignés des réalités du terrain. Enfin, certains restent neutres, attendant des résultats concrets avant de se 

prononcer. Cette diversité d’opinions à l’égard des CPTS est principalement influencée par un manque 

d’information sur le mode de fonctionnement et les objectifs de ces structures. 

 
Conclusion : Les CPTS représentent un enjeu clé pour l'avenir du système de santé et suscitent des débats au 
sein de la communauté médicale. Le manque d'information à leur sujet constitue un obstacle important à 
l'adhésion des médecins. Une communication claire et ciblée pourrait dissiper les doutes et favoriser leur 
engagement. 
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